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A C T U A L I T É 

LE M O I S 

É I) I T 0 

JOSPIN, DEUX 
ANS APRÈS 

I lya un an, nous reprochions
de n 'avoir aucune stratégie

 à Lionel 
Jospin  de 

transformation. Cette critique peut-elle être 
encore formulée aujourd'hui ? En vérité, non. 
Une certaine volonté de réforme existe. Celle-ci 
s'est traduite parla loi d'orientation votée en 
juillet 1989 et par l'ouverture de chantiers 
fondamentaux pour l'école de demain : 
contenus d'enseignement, 
maîtres... ces perspectives

formation des 
 de transformation 
ne côtés, sont pas sans rappeler, par certains 

l'action d'Alain Savary. Les mesures annoncées 
pour l'enseignement pré-élémentaire et 

en particulierélémentaire,  l'introduction d'un 
temps de concertation — encore insuffisant — 
dans le service des instituteurs vont 
indiscutablement dans le bon sens. Cela est 

 n'ont 

encourageant. 
Mais l'essentiel reste à faire. Des dossiers 
pas été ouverts. C'est le cas des conditions de 

enseignant travail et de la conception du 
travail dans le second degré. 
Des réponses 

sont 
insuffisantesnettement  : revalorisation des 

personnels enseignants etATOSS, accueil dans 
le supérieur. Les inégalités ne sont pas 

combattues,suffisamment  par exemple en 
matière de bas salaires. 
Lionel Jospin vient d'affirmer que les conditions 
sont réunies pour», un vrai pas en avant ». 
Pourquoi pas ?A condition d'aller plus vite, 
d'être plus concret et de mieux s'appuyer sur les 
forces qui ne s'accommoderont jamais de 
l'inertie. 

Jean-Michel Boullier
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ÉDITORIAL 

Jospin, deux ans après

ACTUALITÉ La moil 
Salaires : une négociation chasse l'autre 
Primaire : une réelle ouverture
Hors-classe : une occasion manquée
ACTUALITÉ In dirait 

La DPE en mouvement

ACTUALITÉ International 

Le Français à l'étranger

MÉTIM 
'PLP : pourquoi faire simple... ?
Brèves toutes catégories
INITUTIVIS 

Dessine-moi un projet

DOSSIER 

CHSCT, qu'est-ce que c'est ?

COURRIER

L'INVITÉ 

Robert Doisneau

Photo de couverture : REA 

S A L A I R E S 

UNE NÉGOCIATION 
CHASSE L'AUTRE 

La négociation sur la grille de la Fonction publique 
est achevée. La discussion sur la « clause de 
sauvegarde » des salaires pour 1988 et 1989 a 

commencé. Viendra, ensuite, la négociation d'un 
nouvel accord pour 1990, ou 90-91. 

Pour 1989, le manque à gagner est de 1,3 %. 
Pas question de se laisser mener en bateau ! 

 des prix 
pou rL ' évo lu t io

 
n

1989 est
ma in tenan t c o n n u e : la 
hausse est de 3,6 %. La 

d iscuss ion s'est donc 
e n g a g é e sur la c lause  

de sauvegarde , c 'est -à-dire 

l ' apurement des 
c o m p t e s 1988-89,
c o m m e le prévoyai t
l ' accord salar ial . Il s 'agi t de définir les 

mesures d 'a jus temen t  des salaires 

pour c o m p e n s e r le déca lage entre 
les  a u g m e n t a t i o n s salar iales et 

cel le des pr ix à la c o n s o m m a t i o n . 
Ce m a n q u e à gagne r est de 1,3 
% (en  masse) . 

LA PRIME 
CONTRE LA  CLAUSE ? 

Gageons q u e la n é g o c ia t ion ne  

sera pas fa c i le. A p lus ieurs repr i ses, 
les représentants du g o u v e r n e m e n t et 
le. chef de l'Etat l u i - m ê m e o n t fait 

savoi r q u ' o n ne pouva i t  ass imi ler c lause 
de sauvegarde e t indexa t ion des 

salaires. Il ne saurai t d o n c , se lon 

eux, y avo i r 
d 'app l i ca  t ion 
a u t o m a t i q u e de la 
c lause. 
Deux dange rs : un cer 
tain f l ou a entouré le 
ve r semen t de la p r ime 
de c ro i ssance et la 
con fus ion poss ib le avec 
la  c lause n'a 'pas été  
en t i è remen t d issipé (Cf. 
SU janv ie r 90, page 13), 
en dép i t de p ropos ras
surants ici et là. Ensuite, 
la t en ta t i on sera g rande  
de p rendre prétexte des 
« mi l l ia rds » lâchés lors 
de la n é g o c i a t i o n sur la  
gri l le de la Fonct ion pu 
b l ique pou r « renâcler » 
sur la c l ause de sauve
garde. Ces renonce 
men ts sera ient i naccep
tables. Pour nous il 
s 'agi t b i e n  , en 
con fo r m i té avec 
l 'accord s i g n é , de 
main ten i r le pouvo i r 
d 'achat pou r  t ous , 
hors g.v.t. (1), hors 

mesu res ca tégor ie l les , 
hors p r i m e de c ro is 
sance. 

Si le r è g l e m e n t de l 'ac
co rd 8 9 - 9 0 intervient 
dans ces cond i t i ons , il 
restera a lors à négoc ie r 

de la m ê m e façon un 
a c c o r d salar ia l pour 
1990, o u p o u r 1990 et 
9 1  . Les m ê m e  s pr inc i 
pes p o u r r o n  t être mis 
en oeuvre : ma in t i en du 
pouvo i r d ' a c h a t indivi
duel pou r t o u s , garant i 
par une c lause de sau 
vegarde. Reste la ques 
t ion des mesures spéc i 
f iques, en part icul ier 
pour les bas salaires. 
Nous avons di t , ré
c e m m e n t , no t re désac
co rd avec l ' insuf f isance 
des mesures les 
conce rnan t , dans l 'ac
co rd sur la gr i l le de la 
Fonct ion pub l ique . La 
négoc ia t i on salariale 
doi t être l ' occas ion de 
cor r iger le t ir : il faut 
prévoir un « v o l e t » bas 
salaires, par e x e m p l e 
sous la f o r m e d 'une 
a u g m e n t a t i o n un i fo rme 
en points d ' ind ices.

Michel Redoutey 

(1) Glissement, vieillesse 
et technicité : augmenta
tions liées à un change
ment d'échelon ou de ca
tégorie, à une promotion.
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26 HEURES + I, 
UNE AUTRE SEMAINE 

Le temps de travail des enseignants à 
l'école restera fixé à 27 heures mais 
l'horaire d'enseignement sera de 
26 heures. Ainsi, 36 heures par an 
seront dégagées pour les réunions et 
la concertation. Le service des institu
teurs à l'école sera donc défini en inté
grant d'autres tâches que le seul en
seignement. C'est une première étape 
de la redéfinition du travail des institu
teurs, positive mais trop timide. Le 
SGEN-CFDT souhaite que 3 heures 
hebdomadaires soient dégagées pour 
favoriser cette évolution du travail. 
L'organisation de la semaine sera pos
sible sur 9 ou 10 demi-journées, dans 
le cadre actuel ou du lundi au vendredi, 
dans des conditions définies locale
ment, de façon concertée. Cette nou
velle organisation sera expérimentée à 
partir de janvier 91 puis généralisée à 
la rentrée 91. 

INSTITUTEURS: 
PLUS DE RESPONSABILITÉS 

Les instituteurs auront davantage de 
souplesse et de responsabilités dans 
l'organisation de leur enseignement: 
- les disciplines seront regroupées et 
leurs horaires globalisés en trois grou
pes (français, histoire, géographie, ins
truction civique; mathématiques, 
sciences, technologie ; EPS, arts plas
tiques, éducation musicale). Les horai
res de chaque groupe pourront varier 
de plus ou moins deux heures par rap
port à la somme des horaires actuels 
des disciplines concernées ;
- le travail en équipe sera favorisé ;
- les classes « charnières » (CP, CM2) 
devront être prises en charge par les 
instituteurs les plus expérimentés. 

ÉCOLES EN 
ZONES RURALES 

Sept départements (1) viennent d'être 
choisis, pour conduire des expériences 
destinées à faire face au dépeuple
ment des zones rurales et à repenser 
le rôle de l'école dans celles-ci. Deux 
objectifs : maîtriser les évolutions dé
mographiques autour d'un réseau 
éducatif plus stable, offrir aux enfants 
des zones rurales un système éducatif 
aussi efficace qu'ailleurs. Un principe : 
donner un nouvel équilibre à des zones 
rurales regroupées en petits bassins, 
où l'école jouera un rôle moteur. Une 
heureuse initiative, qui ne peut faire 
oublier le lourd tribut payé au redé
ploiement par les départements ru
raux, cette année. 

 Creuse, Dordogne, 
 Vosges, Guade

(1) Aveyron, 
Drôme, Mayenne, 
loupe. 

E C 0 I, E P R I M A I R E 

UNE REELLE OUVERTURE 

Lionel Jospin a présenté, le 15 février dernier, sa « nouvelle politique 
pour l'école primaire ». Une réforme de plus ? Pas si sûr ! Si 

le ministre est capable de mobiliser les personnels et les cadres de 
son ministère, il s'agira peut-être de changements concrets. 

L' VIS DU Les 
mesu res WÊAWf^M 
déc idées pou r ByrH|| l 'école pr i -
m&M^m mai re c o m 
-w~JÊÊËtt I por tent à la 

S G E fi fois des o b j e c 
tifs n a t i o n a u x c la i remen t t r a 
cés et des marges d ' au to 
n o m i e acc rues pour les at
te indre, p o u r les ac teu rs du 
terrain : ense ignan ts , é q u i 
pes p é d a g o g i q u e s et é d u c a 
t ives. Une d é m a r c h e q u e 
p récon ise le SGEN-CFDT: il 
faut ouvr i r des m a r g e s de 
l iberté p o u r faire b o u g e r un 
sys tème si lourd q u e les i m 
pu ls ions min is tér ie l les ne 
peuvent , seu les , le me t t re en 
m o u v e m e n t . Pierre angu la i re 
des m e s u r e s p roposées : la 
subs t i tu t ion d 'une o r g a n i s a 
t ion de la sco lar i té en cyc les  

à l ' o rgan isa t ion ac tue l le , 
f ondée sur la s u c c e s s i o n 
d 'années scola i res. L 'ob ject i f 
est de ten i r c o m p t e de la 
diversi té des ry thmes d 'ac 
qu is i t ion des élèves : cyc le 
des appren t i ssages pre
miers , de 2 à 5 ans ; cyc le 
des appren t i ssages f o n d a 
m e n t a u x , de 5 à 8 ans , re
g r o u p a n t la g rande sec t ion 
de mate rne l l e , le CP et le CE1 
(la g r a n d e sec t ion reste à 
l 'école materne l le , con t ra i 
r emen t à ce q u e voud ra ien t 
faire c ro i r e cer ta ins Cassan-
dre ; m a i s le r en fo r cemen t 
de la con t i nu i t é des app ren 
t issages sera recherché) ; 
enf in , cyc le des app ro fond i s 
s e m e n t s , d  e 8 à 11 ans. 
Quatre d ispos i t ions seron t 
prises p o u r favor iser ce t te 
évo lu t ion : 

• Les rythmes d'appren
tissage seront adap tés aux 
ry thmes des élèves. Dans ce 
but, les c o n n a i s s a n c e s et 
c o m p é t e n c e s ex igées des 
enfants , à la f in d e c h a q u e 
cycle, seron t c la i remen t dé
finies. 
Une o rgan isa t i on de la 

Trois cycles d'apprentissage, des horaires et des rythmes assouplis. 

c lasse en g roupes sera 
favorisée par la f o r m a t i o n 
c o n t i nue des ense ignan ts . 
• Des moyens  seront 
donnés aux enseignants 
pour évaluer, de f a ç o n ré
gul ière et r igoureuse , la 
p ro gress ion de leurs 
élèves. L 'évaluat ion en 
d é b u t d 'an née auprès des 
é lèves de CE2 et de 6  è m e 
sera renouvelée de man iè re 
a l légée. Des out i ls seront 
fourn is aux en se ignants . 

• Davantage de sou
plesse et de responsabili
tés seront laissées aux en 
se ignants , dans l ' o rgan isa
t ion de leur ense ignemen t .
• Une autre organisation 
du travail et du temps 
scolaire (voir brèves). 
Pour se concré t i ser , ce t en
semb le de d ispos i t ions 
nécessi tera des efforts 
impor tants d ' an ima t i on et 
de forma t i on des 
inst i tu teurs. Il 

n 'aura q u e d a v a n t a g e de 
crédib i l i té si des m o y e n s 
supp lémenta i res pe rmet ten t 
d 'assurer la p r o c h a i n e ren
trée dans de b o n n e s c o n d i 
t ions. Le min is t re do i t m a i n 
tenant prendre des mesu res 
al lant dans le m ê m e sens, 
pour les co l l èges et les ly
cées. Les c o n v e r g e n c e s 
d 'ob ject i fs des deux p r inc i 
paux syndicats (le SGEN-
CFDT le le SNI) et des fédéra
t ions de parents d 'é lèves on t 
sans dou te favor isé ces dé 
c is ions min is tér ie l les. Les 
rapports de f o r ce ne son t pas 
les m ê m e s dans le s e c o n d 
degré, o ù les syndicats 

son tconserva teurs  plus 
forts. Cela nous d o n n e 
d a vantage de 
responsabi l i tés pour 
con t ra ind re le min is tè re à 
des déc is ions c o m p a r a b l e s 
dans les co l l èges et lycées. 

Philippe Antoine 
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H O R  S C L A S S E 

UNE OCCASION MANQUEE 

Beaucoup d'appelés et peu d'élus dans la hors classe. Il faudra cinq 
ans d'ancienneté dans le l l è m e échelon aux certifiés, sept ans aux 
CPE et huit aux profs d'EPS pour espérer y accéder en 1989... 

L ' W I S DU Les doss iers 
WÊÊkW'ÈAA decand ida tu re 

sontB^^ï  ma in te -
mXs^È nant remp l i s , 

EOMEBBl les CAP c o r n -S 

G E N m e n c e n t à 
f onc t i onne r et t ous ceux qu i - à 
part i r du 7 ê m e éche lon -on t 
pos tu l é , s 'exaspèrent : ils n'ont 
a u c u n e c h a n c  e d 'atte indre la 
hors c lasse dans les p rocha ines 
années. (1) Les d i p l ô m e s 
in terv iennent dans le b a r è m e 
m a i s pour l 'essent ie l , la 
press ion syndi cale a o b l i g é le 
min is t re à respecter la l og ique 
de l 'anc ienneté . A u dépar t , son 
o b ject i f éta i t de met t re en p lace 
une p r o m o t i o n f ondée sur le 
mér i te , va lor isant e n g a g e m e n t 
et réussi te personne ls , mais il 
s 'est heurté au rejet massi f 
d ' une pro fess ion habi tuée au 
g rade un ique dans un m ê m e 
corps . De plus, les cri tères 
d 'éva lua t ion de ce mér i te 
ind iv iduel se son t révélés — à 
l 'é laborat ion —encore m o i n s 
créd ib les q u e l 'actuel le no ta t ion 
par les chefs d 'é tab l i ssement 
et l ' inspect ion p é d a g o g i q u e . 
Dans les fai ts, la hors c lasse 
f onc t i onne c o m m e un « 12 e 

éche lon » sélectif...

INDICE 728 
POUR TOUS 

Tous les professeurs du sec o n d 
deg ré , ad jo in ts et chargés 
d ' e n s e i g n e m e n t , PLP et les 
conse i l le rs d ' é d u cat ion seron t 

in tégrés (sauf les PEGC) dans le 
co rps des cert i f iés et 

ass imi lés (2) g râce aux 
décre ts de 1989. Et vo i là q u e , 

para l lè lement , on ré in t rodu i t 
par la hors-c lasse, une nouve l le 
d is t inct ion ent re les ense ignants . 
N'aurait- i l pas été p lus c o h é rent 

de revalor iser la gri l le ind ic ia i re 
des cert i f iés (340 à 652) pou r 

a t te indre l ' in-

La hors classe, c'est terminer sa carrière à l'indice 777... pour quelques-uns ! 

dice 728 q u e le SGEN-CFDT 
revend ique pour tous , ré
p o n d a n t ainsi à l 'aspirat ion 
généra le de reva lor isat ion. A 
part ir de là, o n pouvai t 
définir un « n o u v e a u mét ier », 
inc luant suivi ind iv idual isé et 
travail en équ ipe et lier ainsi 
rénovat ion et reva lor isat ion. 
Ces tâches nouve l les inté
grées à l ' ensemb le de la 
f o rma t i on ini t ia le et c o n t i 
nue , on pouva i t a lors d o n 
ner, à tous les personne ls 
qui le souha i ta ien t , la poss i 
bil i té de s ' engager — par un 
con t ra t c lair — dans un m é 
tier et une carr ière redéfinis. 
Une réelle reconna issance 
de ceux qu i souha i ten t prat i 
quer le « t rava i l le r aut re
m e n t » ! 

A u lieu de q u o i  , la hors-

c lasse — revalor isée à 
l ' ind i ce te rmina l 777 par 
les acco rds Fonc t ion 
pub l ique — fonc t i onne ra 
très vi te c o m m e une 
« c a r o t t e » à la p r o m o t i o n 
personne l le . Par 
c o n t r e c o u p , o n verra a u g 
men te r la l iste des insatis
faits : les t r op j eunes , les pas 
assez t i t rés, les pas b ien n o 
tés.. . De q u o i aggraver les 
d iv is ions ca tégor ie l les ! Et le 
travai l en équ ipe pédagog i 
q u e dans tou t ç a ? 
Il y avait là une occas ion à 
saisir pou r la modern isa t ion 
du sys tème éducat i f . Raté. 

Liliane Campons 

(1) Voir, en page 9, les 
contingents pour 1990.
(2) Assimilés : PLP2, profes 
seurs d'EPS, CPE. 

E N B R E F 

COLLOQUES 
DANS LE SUPÉRIEUR 

Le ministère a demandé aux recteurs 
d'organiser, avant la fin du mois de 
mars, des colloques académiques de 
réflexion portant sur l'ensemble des 
formations de premier cycle (IUT, STS, 
classes préparatoires et premier cycle 
universitaire). Ceux-ci doivent être sui
vis, avant la fin juin, par un colloque 
national de synthèse. 
Cette démarche précipitée, ne doit pas 
décourager les adhérents d'y partici
per. Une réorganisation profonde des 
premiers cycles est en effet indispen
sable pour faire face è l'afflux des 
nouveaux étudiants : 100000 è la ren
trée 1990? 

CONTENUS 
D'ENSEIGNEMENT 

Comment vont-ils changer? Lionel 
Jospin a donné quelques explications 
en installant, le 6 mars, le Conseil na
tional des programmes : il faut renon
cer è du savoir ancien, si on introduit 
de nouveaux acquis ; passer de l'ency
clopédisme abstrait à des parcours 
centrés sur l'élève ; évaluer régulière
ment les savoirs dispensés. Voilà des 
principes auxquels le SGEN adhère to
talement. Il est d'accord avec le minis
tre pour « briser les rigidités du sys
tème », en particulier celles qui privilé
gient la transmission du savoir sur 
l'acquisition de connaissances et de 
compétences par les jeunes ; 
d'accord aussi pour « construire un 
humanisme moderne », s'il se traduit 
bien par trois objectifs 
complémentaires pour la •  formation : objectifs de vie démocrati
que, culturels et sociaux, d'acquisition 
d'une qualification. 

ORIENTATION DES ÉLÈVES 

Le SGEN-CFDT a voté pour le décret 
sur l'orientation, au Conseil supérieur 
de l'Education nationale (CSENj du 
7 mars. Globalement, ce décret est 
positif car Use situe dans une perspec
tive de construction du projet de 
l'élève. Deux points faisaient pro
blème: 

M Le pouvoir de décision du chef 
d'établissement, en cas de désaccord 
entre famille et conseil de classe. Le 
SGEN a proposé, en vain, une procé
dure obligeant le chef d'établissement 
è avertir l'équipe pédagogique avant 
de notifier la décision aux parents. 
I La possibilité, en fin de cycle, de 
proposer le redoublement par le 
conseil de classe, réclamée par le 
SNES et qui fut acceptée par l'adminis
tration. Le SGEN n'était pas favorable à 
cette demande car elle risque de 
conforter ceux qui refusent un chan
gement des pratiques et d'autres solu
tions que celle du redoublement. 
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ACTUMLUS 90 

Avec Actuelles, la CFDT vient de réus
sir son pari de rassembler deux mille 
femmes, les 6 et 7 mars à Paris. Deux 
jours de débats, de rencontres, 
d'échanges autour de deux thèmes ; 
— l'Europe, une chance pour les fem
mes, avec des syndicalistes euro
péennes ; 
— la place des femmes dans la famille, 
la société, le travail. 
Le mardi matin, ISO femmes du SGEN 
et de la FEP ont débattu de l'orientation 
des filles et de la place des femmes 
dans le syndicat. Un des objectifs de 
cette matinée était de créer un réseau 
de responsables femmes, chargées de 
travailler sur ces deux thèmes. Objec
tif atteint, puisque vingt-cinq des par
ticipantes ont déjà répondu. 

ACTION 
DANS LES RECTORATS 

Le SGEN-CFDT revendique la mise en 
place deCTPet de Comité d'hygiène et 
de sécurité (CHS) locaux dans les éta
blissements administratifs. Au recto
rat de Besançon, le SGEN-CFDT a ob
tenu la mise en place d'un groupe de 
travail paritaire, chargé d'examiner 
l'ensemble des questions liées aux 
conditions et à l'organisation du tra
vail, à la formation des personnels. Les 
élections des représentants du per
sonnel ont eu lieu le 22 février. Le 
SGEN-CFDT a obtenu 54 % des suffra
ges exprimés, la FEN 46 %. 
Au rectorat de Grenoble, le SGEN-
CFDT a joué un rôle moteur dans la 
mobilisation du personnel contre une 
répartition scandaleusement inégali-
taire des primes exceptionnelles ac

heure

cordées aux personnels administratifs. 
La section vient d'obtenir du recteur 
qu'il demande au ministre la mise en 
place réglementaire d'un CTP local. 

AtOSS DE L'EAP 

Après cinq demi-journées de négocia
tion avec les syndicats, le ministère de 
l'Agriculture a présenté un relevé de 
conclusion présentant des mesures 
sur quatre ans. Certaines d'entre elles 
sont intéressantes;  de
concertation mensuelle, suppression 
envisagée de la notation 
administra-trive, améliorations 
statutaires, mise en place accélérée 
de l'accord sur la grille de la fonction 
publique... Mais il y a aussi du flou: 
durée du travail des agents de 
service, créations d'emploi. Il reste 
surtout à fixer les modalités 
d'attribution des primes et des indem
nités possibles avec un crédit supplé
mentaire de 5J6 millions de francs 
H 56 %). Le SGEN a demandé des pré
cisions au ministère avant de se dé
terminer sur ces mesures. 

A C T I O N S A T O S S 

LA DPE EN MOUVEMENT 

Depuis quatre mois, les ATOSS de la division des personnels 
enseignants (DPE) du ministère sont en grève du zèle, largement 
suivie. Si de véritables négociations ne s'ouvrent pas rapidement, 

les mutations des profs risquent d'être perturbées. 

300000personnes à gérer, 60000 demandes de mutation par an... les personnels 
de la DPE (ministère) craquent ! 

L a DPE, c'est la p lus i m  
po r t an te des g r a n d e s 

d i rec t ions du min is tère. On y 
gère l ' ensemb le des car r iè 
res des agrégés , cer t i f iés , 
PLP, AE, CE-CPE, CIO. profs 
d'EPS : p lus de 3 0 0 0 0 0 per
sonnes. 6 0 0 0 0 d e m a n d e s 
de m u t a t i o n par an , a u x q u e l 
les il fau t a jouter les avan 
c e m e n t s , p romot ions . . . Pa
radoxe, m a l g r é la d é c o n c e n 
t ra t ion, les tâches à a c c o m 
plir se s o n  t accrues. De p lus , 
la recons t i tu t ion des d é r o u 
lements de carr ière l iée à la  

revalor isat ion des profs a 
ent ra îné une su rcharge de 
travai l . 

On aura i t pu alors 
l ég i t ime ment pense r que les 
m o y e n s suivraient . Or, il 
s 'est passé l ' inverse : 
l 'admin is t ra t ion se p roposa i t 
de s u p p r i m e r 45 
e m p l o i s à la Centra le. Et 
c 'est t o u  t juste si el le 
o c troyait une peti te 
p r i m e , q u a n d un tiers des 
p e r s o n nels d e la DPE 
g a g n e 

5 0 0  0 f rancs par m o i s . 
Ras le bo l ! A la su i te du 
m o u v e m e n t nat ional des 
ATOSS du 21 n o v e m b r e , les 
personne ls vota ient la g rève 
du zèle en in tersynd ica le 
(CFDT. CGT, FO, CFTC). « On 

 rythme travaille au même 
que celui de l'avancement 
de notre carrière » ! 
Depuis qua t re m o i s , ils re

vend iquen t l 'ouverture d 'une 
négoc ia t i on sur leur reva lor i 
sat ion : le rôle des ATOSS 
doi t ê t re reconnu dans le 
f o n c t i o n n e m e n  t du serv ice 
publ ic en généra l , du sys
t ème éducat i f en part icul ier . 
Mais les responsab les de 
l 'admin is t ra t ion les renvo ien t 
aux récen ts accords f o n c t i o n 
pub l i que , don t on c o n n a î t les 
insuf f isances en ma t iè re de 
bas sala i res. 
Si le min is tè re en reste là, 
l 'ac t ion de la DPE aura des 
c o n s é q u e n c e s sur les pro
cha ines muta t ions des per
sonne ls . Il y aura des retards, 
et d o n  c d ' inévi tables c o n s é 
q u e n c e s sur 
l ' o rgan isa t ion de la rentrée. 
Les personne ls de la DPE on t 
d e m a n d é , par le t t re-pét i t ion, 
des mesu res d ' u r g e n c e i m 
méd ia tes , c o m p a r a b l e s 
à cel les prises dans 
d 'aut res min is tères . Pour le 
SGEN, le m in is tè re doi t , 
sans déla i , ouvr i r de 
réelles n é g o c i a t ions , fau te 
de quo i il por terait la responsabi l i té des 
éventuel les per tu rba t ions 
dans les muta t ions et à 
la rentrée. 

Thérèse Barreré 
et Gérard Barkate 

A T O S S : LE S G E N C H E Z J O S P I N 

C'était le 27 février. On a parlé 
grève du zélé de la DPE bien sûr, 
mais aussi accord fonction pu
blique. Le ministre a été informé 
de notre position ; nous avons 
particulièrement insisté sur les 
plus bas salaires. Il nous a dit 
qu'il serait «à la pointe» pour 
l'application de l'accord, que les 
sommes prévues pour l'année 
1990 s'ajouteraient à celles déjà 
inscrites au budget (le chiffre de 
7 500 transformations d'emplois 
de D en C devrait donc être lar
gement dépassé), qu'il s'efforce

rait qu'il en soit ainsi pour les 
années suivantes. 
La programmation des recrute
ments sera rendue publique en 
juin. La titularisation, pour les 
non-thulaires recrutes depuis 
1983 passe... par les concours. 
Enfin, concernant les conditions 
de travail, il reste favorable à 
l'installation de CTP locaux et 
CHS... mais selon lui la « hiérar
chie intermédiaire » l'est moins. 
Alors, avec l'appui de Jospin... 
bousculons la hiérarchie ! 
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A C T U A L I T É 

R É F 0 R M E 

LE FRANÇAIS À L'ÉTRANGER 

L e

La politique linguistique de la France à l'étranger repose largement 
sur l'action de l'Etat et de ses agents, souvent détachés de 

l'Education nationale. Une réforme est en cours : elle privilégie les 
accords bilatéraux et...l'Europe de l'est. 

 m in is tè re des Af fa i 
res é t rangères d is 

pose d 'env i ron c inq c e n t s 
lecteurs et a t tachés au t i t re 
de la po l i t i que l i ngu is t ique à 
l 'étranger. Cel le-ci est d i s t i n 
guée d e p u i  s 1982, de c e qu i 
relève de la di f fusion c u l t u 
relle s t r i c to sensu 
(cent res cul turels e t 
inst i tuts) et des 
é tab l i ssements sco la i res 
français à l 'étranger. 
Que fon t d o n  c les a t tachés 
l ingu is t iques et lecteurs ? 
Souvent e n c o r e , de l 'ensei 
g n e m e n t univers i ta i re, m a i s 
aussi : 

— de l ' an ima t ion p é d a g o g i 
que : f o r m a t i o n des ense i 
gnants de f rançais , d e t ra 
ducteurs o u autres usagers 
de la l a n g u e , 
— de la c o o p é r a t i o n sc ien t i 
f ique et m é t h o d o l o g i q u e , 
— une par t i c ipa t ion à la pré
sence cu l tu re l le f rança ise et 
à des opéra t i ons m é d i a t i 
ques d e p r o m o t i o n des t i 
nées à un large pub l ic , 
— de la recherche de par te 
naires pub l i cs ou pr ivés en 
France, p o u r les i n t e r l ocu 
teurs l ocaux . 
Para l lè lement , une v i ng ta i ne 
d 'univers i tés ont sor t i , depu is 
que lques années , la d i dac t i que du « f rançais l angue 
é t rangère » (FLE) de son 
ghet to (1), en c réant une 
«f i l ière FLE» n a t i o n a l e : 
men t i on spécia l isée d e la l i 
cence , maî t r i se , DEA, DESS, 
puis mag i s tè re . 

UN RÉSEAU LIQUIDÉ 
SAUF À L'EST 

Au jou rd ' hu i , l ' admin is t ra t ion 
réor iente la po l i t ique l i ngu is 
t ique (2) en y ad j o i gnan t la 
coopé ra t i on éducat ive et en 
ra t tachant le sec teur à la 
Coopéra t i on sc ien t i f ique et 
techn ique . Cette redéf in i t ion 

Les attachés linguistiques et les lecteurs interviennent encore souvent 
dans l'enseignement supérieur. 

s ' a c c o m p a g n e pour les per
sonnels d 'un r en fo r cemen t 
des ex igences de techn ic i t é 
l ingu is t ique et p é d a g o g i q u e  , 
mais aussi de la d é b u d g é t i 
sat ion d ' u n certain n o m b r e 
d ' emp lo i s : le réseau d e lec
teurs sera l iquidé (ho rm is en 
Europe de l'Est), les ins t i tu
t ions loca les étant inv i tées à 
recruter d i rec temen t des 
Français qual i f iés. La ré
fo rme en cou rs d is t ingue 
deux ca tégor ies d ' agen ts : — 
les consei l le rs p é d a g o g i ques , 
ense ignan ts dé tachés recrutés 
sur des cr i tères u-niversi taires 
(niveau du 3 è m e cycle) , 
— les a t tachés de c o o p é r a 
t ion l ingu is t ique et é d u c a 
t ive, ass imi lab les aux c o n 

seillers et a t tachés cu l tu re ls , 
qu i seron t chargés de n é g o 
cier, avec les au tor i tés de 
l'Etat, l 'af fectat ion des pro
jets et de les pi loter. 

Alain Schneider 

(1) Le BELC (Bureau pour l'En
seignement de la Langue et de 
la Civilisation françaises à 
l'étranger), le CREDIF (Centre de 
Recherche pour la Diffusion du 
Français, rattaché à l'E.N.S. de 
Saint-Cloud), ou l'U.F.A. de Di
dactique du FLE de l'Université 
de Paris III (ex.l.P.F.E.).

(2) Le numéro d'avril de 
« SGEN-CFDT information étran
ger » publie un dossier sur cette 
réorientation et ses conséquen
ces. A demander à la fédération 
SGEN.  

E N B R E F 

DROITS DE L'HOMME 
AU GUATEMALA 

 intervient La fédération SGEN-CFDT 
fréquemment auprès du gouverne
ment du Guatemala pour demander 
des comptes au sujet des multiples 
atteintes aux droits de l'homme, en 
particulier, les disparitions et enlève
ments. Les circonstances de ces enlè
vements laissent penser que les forces 
de sécurité sont impliquées. Lorsque 
des corps sont retrouvés, aucune en
quête n'est, en général, ouverte. Suite 
à une demande du SGEN-CFDT, Ed
wige Avice, ministre déléguée aux 
Affaires étrangères, indique que la 
commission des droits de l'homme de 
l'ONU « doit être en mesure 
d'exercer pleinement son mandat 
sur cette si
tuation ». Elle promet que le 
gouvernement français intervient en 
ce sens. 

ESCADRONS DE LA MORT 
EN COLOMBIE 

Des dizaines de dirigeants syndicaux, 
d'avocats spécialisés dans le droit du 
travail et de conseillers juridiques au
près des syndicats ont fait l'objet de 
menaces de la part « d'escadrons de la 
mort» paramilitaires. Leur but est 
d'éliminer tout individu considéré 
comme un opposant, sans recourir à la 
loi. Les personnes, et en particulier les 
syndicalistes, qui ont persisté à exer
cer leurs activités, ont «disparu» ou 
ont été assassinées. Les autorités co
lombiennes ont pris des mesures pour 
combattre les escadrons de la mort. 
Encore faut-il qu'elles soient appli
quées. 

LA DIFFUSION 
DU FRANÇAIS À L'EST 

Du 31 janvier au 2 février, le colloque 
«le français et l'Europe de l'Est» a 
réuni, à l'université de Grenoble, des 
responsables de formation, des ensei
gnants et des chercheurs en linguisti
que et en didactique du français venus 
d'URSS et d'Europe de l'est, avec des 
collègues français. Thierry de Beaucé, 
secrétaire d'Etat chargé des Relations 
culturelles internationales, y a pré
senté un plan comportant 4 priorités : 

— créer des centres de formation ac
célérée et des équipes d'intervention 
associant français et nationaux, 
— développer classes et lycées bilin
gues, 
— multiplier des missions et des af
fectations temporaires de spécialistes 
et d'universitaires, 
— assurer une présence du français 
en ouvrant des centres culturels et en 
diffusant des programmes radio et 
télé. 



M É T I E R 

L E S S P E C T A C L E S D E S P. LP 

POURQUOI FAIRE SIMPLE... ? 

Depuis la promulgation du nouveau statut des P.LP, le 
ministère tente par tous les moyens d'en détourner un de 
ses principes fondamentaux : « Les P.LP... exercent... dans 

les classes ou divisions conduisant au CAP, ВЕР et Bac 
pro ». 

A vant la rentrée
1989, les choses

étaient s i m p l e s : il y 
avait les P.LP1 et P.LP2 
et les t ypes de postes 
co r respondan ts . Depuis 
la p r o m u l g a t i o n du
nouveau statut des
P.LP, il n 'es t plus poss i 
ble pour le min is tère de 
dis t inguer deux types de 
postes d e ce t te f açon , 
ce q u e le SGEN ap
prouve. 
il fal lait d o n c que le
min is tère cherche une 
autre s o l u t i o n  , car il ne 
pouvai t sans dou te pas 
suppor ter la s impl ic i té 
d'un seul t ype de poste. 
Première so lu t i on : il i n 
vente les no t ions de 
« spécia l i tés bac pro ».
(les spéc ia l i tés actuel les 
des P.LP2) et de « spé
cialités CAP-BEP» (les 
spécial i tés actuel les des 
P . L P 1 ) - ( V o i r S  U n° 143 
de n o v e m b r e 1989). 
Mais le d é t o u r n e m e n t 
du statut éta i t t rop év i 
dent, le para l lè le avec la 
si tuat ion ac tue l le étai t ' 
t rop f lagrant .
Al la i t -on g a g n e r ? Eh 
bien n o n ! C'était sans

 c o m p t e r sur le 
pouvo i r  d ' i nven t ion 
des inspec teurs 
généraux . Il fal lait 
camou f l e r davan tage . 
Les no t i ons de spécia l i 
tés « g é n é r a l i s t e s  » et  
« spécia l is tes » furent  
donc t rouvées . Après de 
vaines recherches , ils 
ne t rouvè ren t pas de 
di f férence entré les spé
cial i tés P.LP1 et P.LP2 
du. ter t ia i re, une chance 
pour eux. 

LE SGEN 
EN TOTAL DESACCORD 

C o n c r è t e m e n t , lors de 
l ' in tégrat ion par tab leau 
d ' a v a n c e m e n t , les P.LP1 d ' e n s e i g n e m e n t 

pro fess ionne l ( théor i 
que , à l ' excep t ion du 
tert iaire, et prat ique) 
resteront dans leur spé
cial i té « spéc ia l is te », 
sauf s'i ls ense ignen t en  
bac p ro fess ionne l o u ,  

sur leur d e m a n d e , si 
leur c h a m p de c o m p é 
tences , r e c o n n u par un  
IET, le pe rmet . Dans ces 
derniers cas , ils seront  
intégrés dans une spé
cial i té « généra l is te ». 

Avan t l ' in tégrat ion, un 
P.LP1 pour ra d e m a n d e r à 
qu i t te r sa d isc ip l ine « 
spéc ia l is te » pour une 
spéc ia l i té « géné ra l iste 
»,, dans les m ê m e s 
cond i t i ons que cel les 
prévues lors de l' inté
g ra t i on . 

Il va s 'en dire q u  e le 
SGEN est en to ta l dé
s a c c o r d avec ces déc i s ions 
ministér ie l les. A l ' instar de 
ce qui s'est fait pou r les 
d isc ip l ines d ' ense ignemen t 
général et de ce qui va se 
faire pou r les spécia l i tés du 
ter t ia i re, il faut : 
— p o u r les spécia l i tés 
P.LP1 auxquel les ne 
c o r r e s p o n  d qu ' une spé
c ia l i té P.LP2 actue l le (la 
quas i tota l i té) , n 'avoir 
q u ' u n e appel la t ion par 
spéc ia l i té , quel q u e soi t le 
g rade ;
— p o u r les spécia l i tés de 
la m é c a n i q u e auxque l les 
co r responden t deux 
spécial i tés P.LP2 
(Produc t ique ou 
M S M A ) , laisser le cho ix aux 
P.LP ;
— pou r les spécia l i tés 
pou r lesquel les il 
n'ex is te pas de spéc ia lité 
P.LP2 le p r o b l è m e est 
enco re plus s imp le .  Et 
cec i d 'autant plus q u e  , 
dès le m o u v e m e n  t de 1991, 
les P.LP « g é  néral istes » 
pour ron t d e m a n d e r une 
m u t a t i o n aussi sur des 
postes de « spécial is tes ». 
Les P.LP « spécial istes » 
de v ron t , eux, se con ten te r 
des postes de leur spé
cia l i té. Mais le min is tère 
appel lera ça t o u t de 
m ê m e : m o u v e m e n t 
un ique !

Jean-Jacques Biger

ATOSS:LES«D» 
SONT-ILS JETÉS? 

Quelles modifications ap
portera l 'accord signé 
dans la Fonction publique aux 
110000 personnes 
concernées ? 
— Pour les agents de bureau, 
le texte prévoit sous le titre « 
suppression de la catégorie D 
», le glissement de plus de 
27 000 agents à l'échelle E2, 
en deux ans, dans un corps à 
deux grades (le second re
présentant 25 % des effectifs). 
L'embauche se fera désormais 
à cette échelle de rémunération. 

— Pour les agents de ser
vice, l 'accord prévoit sur sept 

ans, la requalification  des 
personnels (80000 emplois) 
à l'échelle E2, mais il prévoit 
aussi, sans fixer le quota, que 
l'administration pourra encore 
embaucher à l'échelle E1. La 
catégorie D est-elle  
vraiment supprimée ? En tout 
cas l'échelle E1 demeure et 
c'est sans doute sur cette 
échelle que continueront à 
être rémunérés les auxiliaires et 
les emplois précaires de tout 
poil. 

Pour intéressantes que  
soient certaines mesures 
prises, comme la création de 
l'échelle E2 (déjà prévue lors des 
discussions salariales 
1988-1989), l'ajout de points 
d'indices et la 

création d'un onzième

laire min imum à 
6 0 0 0 F nets (premier 
indice de la première 
échelle : indice 300). De 
plus, la création  d'une 
filière de service, 
distincte de la filière ou
vrière, ne fait pas avancer 
sérieusement l'indispensa
ble professionnalisation  
des fonctions confiées aux 
agents de service. Le SGEN 
pourra-t-il donner son ac
cord à une embauche sé
lective en-dessous du ni
veau V (CAP) ? 
Il reste à obtenir, dans  
l'Education nationale, ce 
que ne comprend pas l'ac-
cord-cadre Fonction publi
que, faute de quoi les ni
veaux « C » ne seraient rien 
d'autre que de faux « C » 
ou des « D-prime ». 

CONGÉ DE 
MOBILITÉ 

échelon (dont le bénéfice 
ne sera ressenti qu'après 
vingt-quatre ans d'ancien 
neté), le niveau de rémuné
ration reste bas et le SGEN 
continue d'exiger un sa

La création du congé de 
mobilité est une des mesu
res positives intervenues 
dans le cadre de la revalo
risation. 600 instituteurs et  

600 personnels d'ensei
gnement, d'éducation et 
d'orientation du second  
degré pourront en bénéfi
cier dès l'an prochain. 
Dans cinq ans, le volume 
de congés annuel sera au 
total de 6 000. 
Un décret est actuellement 
en préparation pour con 
crétiser cette mesure. 
Le projet qui nous a été 
soumis prévoit que le  
congé pourra être attribué 

aux personnels justifiant de| 
dix années de service et 
âgés de moins de cinj-
quante ans pour suivre uné| 
formation préparant à un 
concours ou à une reorient-
tation professionnelle. La 
participation aux activités 
de formation sera contrô
lée. Le SGEN-CFDT s'ef
force d'améliorer la rédac
tion de ce texte, en particu
lier sur les modalités de 
demande de congé et les 
conditions de réaffecta
tion, dans les cas où il y 
aura reprise de service à 
l'issue du congé. 
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M É T I E R 

PERMUTATIONS 
DES INSTITS 

Le ministère nous a an
noncé un retard d'un mois 
au moins sur l'annonce 
des résultats des permuta
tions nationales, ce qui 
veut dire fin mars. 
Consultez le minitel 36 15 
CFDT* SGEN régulièrement 
pour en connaître la date. 
Les résultats seront en
voyés à tous les adhérents 
qui nous ont envoyé leur 
dossier. 

ORIENTATION 
REVALORISATION 

Le SGEN a fait adopter par le 
Conseil supérieur de l'Edu
cation nationale (CSEN) du 7 
mars un amendement au 
projet de loi du gouverne
ment portant « diverses dis
positions concernant l'Edu
cation nationale ». 
Cet amendement vise à 
étendre aux directeurs de 
CIO et conseillers d'orien
tation le bénéfice de l'arti
cle 32 de la loi d'orienta
tion, c'est-à-dire la bo
nification indiciaire de 
15 points pour les person
nels ayant atteint au moins 
le 8 e ™ échelon et âgés de 
cinquante ans et plus. Bien 
que l'administration se 
soit opposée à notre 
amendement, le vote du 
CSEN (qui n'est qu'un 
organisme consultatif) 
contribuera à étayer un 
peu plus l'action prévue 
par le SGEN en direction 
des parlementaires lors de 
l'examen du projet. 
Notre amendement vise à 
obtenir, pour les direc
teurs, une revalorisation 
absolument identique à 
celle des certifiés, et à faci
liter son extension aux 
conseillers. 

FORMATION 
CONTINUE 

Le décret et l'arrêté relatifs à 
l'indemnité des conseillers 
en formation continue ont 
été publiés au JO du 22 
février. Il était temps ! Le taux 
annuel de l'indemnité 
indexé sur la valeur du 
point d'indice est fixé â 
38 000 francs, quel que 
soit le corps des CFC. Le 
paiement à ce taux inter
vient à compter du 1 e r sep
tembre 1989, de manière 
rétro-active. 

CONSEILLERS 
D'ORIENTATION 

Suite au report de la table 
ronde annoncée pour le 
15 février, le SGEN a ren
contré, le 7 mars, Antoine 
Prost, du cabinet du pre
mier ministre. 
Le SGEN a indiqué claire
ment que l'enlisement ac
tuels des discussions, 
pour cause d'arbitrages in
terministériels, devenait 
inacceptable. 

Il a rappelé l'ensemble de 
nos revendications sur les 
dossiers en cours (mis
sions des Conseillers et 
des CIO, application de la 
loi de 1985, alignement in
diciaire complet sur les 
certifiés, statut des CIO, 
refus de remise en cause 
de la règle des 3/4-1/4. 
Antoine PROST a pris l'en
gagement de demander 
une conclusion rapide des 
navettes en cours, afin 
qu'un calendrier ferme et 
définitif nous soit proposé. 

Sur le fond : 
— la décision d'appliquer la 
loi de 1985 aux conseillers 
d'orientation est prise et sera 
donc mise en œuvre ; 
— en revanche la question 
du statut des CIO ne peut 
être tranchée actuelle
ment. Une seule certitude : 
l'étatisation des CIO dépar
tementaux est exclue (pro
blème de coût) ; 
— les 29 h 15 hebdoma
daires des conseillers sont 
toujours dans le colima-
teur de l'« interministériel », 
qui continue d'en deman
der la remise en cause. 
Notre détermination à 
combattre ce projet a été 
clairement exprimée. Il  
reste à la traduire concrè
tement sur le terrain. Le 
secrétariat national CIO 
met d'ores et déjà en place 
des modalités d'action très 
précises. Ça suffit ! 

2 d DEGRÉ: 
HORS-CLASSE 

Répartition des contingents de hors-classe, 
par académie, pour les PEGC (2 500) et pour 

les chargés d'enseignement d'EPS (192) 
au titre de 1990. 

PEGC CE d'EPS 

112 14 
76 5 
54 5 

144 13 
82 4 
82 6 
14 2 
94 5 
69 4 
92 11 

195 6 
45 3 

108 9 
108 14 
96 7 

102 7 
64 10 

102 5 
48 5 
93 4 
69 5 

122 9 
57 4 
56 4 

184 13 
134 11 
68 2 
30 4 

Aix-Marseille 
Amiens 
Besançon Bordeaux 
Caen 
Clermont-Ferrand 
Corse 
Créteil 
Dijon 
Grenoble 
Lille 
Limoges 
Lyon 
Montpellier 
Nancy-Metz Nantes 
Nice 
Orléans-Tours Paris 
Poitiers 
Reims 
Rennes 
Rouen 
Strasbourg Toulouse 
Versailles 
Antilles-Guyane 
La Réunion 
Polynésie Française 

-

Total 2500 

1 

192 

Répartition des contingents de hors-
classe, par discipline pour 
les professeurs certifiés 

(hors détachement). 

Contingents 

1989 1990 

100 57 

1 172 668 
731 417 

14 8 
556 317 
475 271 
482 274 

34 19 
322 184 
960 547 
244 139 

59 34 
12 6 

161 91 
285 163 

245 139 
120 68 

Disciplines 

Philosophie 
L. classiques, modernes, gram
maire 
Histoire-Géographie 
Se. économiques et sociales 
Mathématiques 
Se. physiques-chimie
Se. naturelles-biologie
Génie biologique, STMS, VSF 
Allemand 
Anglais 
Espagnol 
Italien 
Autres langues
Ed. musicale, chant
Arts plastiques, arts appliqués 
Economie et gestion, bureautique. 
communicat ion, hôtellerie
EMT/ lechnologie 
Génie civil, industriel, mécanique. 
électrique. Ind. graphiques 452 258 

Total 6 424 3 660 

ASSISTANTES 
SOCIALES 

Décidément, 
l 'homologation au niveau 
III du DEASS (Diplôme 
d'état d'assistante 
sociale) n'est pas 
approuvée par les person
nels concernés, tant s'en 
faut. Tous les avis qui re
montent à la fédération 
concordent : c'est une pro
testation des adhérents du 
SGEN-CFDT. 

Le décret d'homologation 
date de juillet 1989. Un 
comité d'action s'est mis 
en place à l'initiative de 
l'ANAS (Association natio
nale des assistantes de ser
vice social) et regroupant 
une douzaine d'organisa
tions, dont notamment la 
CGC, la FEN (S NAS EN), le 
Comité national des écoles 
de service social... Après 
une journée de manifes
tations régionales le 

21 mars, une manifestation 
nationale a été organisée 
le 22 mars devant le minis
tère de la Solidarité. Le 
SGEN partage cette dé
marche. En effet, lors de la 
discussion sur l 'homologa
tion, le SGEN n'a pas été 
consulté et n'a donc pas 
pu émettre un avis. La 
question reste donc lar
gement posée. Le débat 
doit être repris au sein du 
SGEN et dans l'UFFA-CFDT. 
Dans cette perspective, il 
était important que les as
sistantes de service social 
soient présentes dans les 
mouvements des 21 et 

22 mars 1990. 

MISSIONS DES 
PSYCHOLOGUES 

Le ministère afine sa ré
flexion sur les missions des 
psychologues scolaires. Il 
propose qu'ils apportent à 
l'équipe pédagogique et 
aux familles leurs 
compétences appliquées à 
quatre domaines ; le projet 
pédagogique pour l'élabora 
ration et la réalisation, l'aide 
aux élèves en difficulté pour 
la conception, la mise en 
œuvre et l'évaluation, la 
prévention scolaire au sein 
des réseaux d'aide (ex 
GAPP), l'intégration des 
jeunes handicapés. Ils par
ticipent à l'évolution de 
l'institution, à l'intégration et 
à la réussite scolaire par 
leurs interventions. Dans les 
limites de la déontologie ils 
ont le choix de leurs1 outils et 
démarches. 
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J e regarde ma montre. Il 
est 11 h. Je sais que 

tous les enfants de France 
font une dictée». (Jules 
Ferry). Ce t e m p s est révo lu 
où dans t o u t e s les éco les , 
les élèves pra t iqua ient la 
m ê m e c h o s e , au m ê m e 
m o m e n t . Déjà des projets se 
réal isent, m a i s o n l ' ignore. 
Le débat a pe rm is de faire 
connaî t re cer ta ines ac t ions 
m e n é e s en Lo i re-At lan t ique. 
A Séverac, pet i t bou rg près 
de Pon t cha teau , parents et 
ense ignant o n  t m e n é une 
réf lexion sur les ry thmes s c o 
laires à l 'éco le . Act iv i tés 
sport ives le lund i ma t in , l ibé
rat ion du s a m e d i mat in au , 
prof i t du m e r c r e d i , prise en 
c o m p t e des pér iodes où l 'ac
t iv i té cérébra le des jeunes 
est la plus in tense , sout ien et 
suivi ind iv idua l isé des élèves. 
Après 5 années de pra t ique, 
le bi lan s 'avère posit i f . 
Posit ive é g a l e m e n t  , l 'act ion 
entrepr ise au co l lège d e 
Miss i l lac. A v e c un projet 
pour tan t a m b i t i e u x : ma in te 
nir la quas i - to ta l i té 
d ' u n e  , c lasse d ' âge au 
co l l ège , de la 6 e à la 3 e , avec 
des c lasses hé té rogènes et 
sans fi l ière. La p é d a g o g i e 
di f férenciée avec g r o u p e s 
de n iveau, le travai l par 
un i tés capi ta l isables 
pe rmet ten t t o u t à la fo is de 
s ' occupe r des élèves en 
di f f icul té et de faire p rogres
ser plus vi te c e u x qu i « mar 
chen t bien ». 

A BAS 
LA CLOCHE ! 

Les c lasses de 6 e de ce c o l 
lège on t béné f i c ié d 'une at
ten t ion p lus part icul ière. 
C o m m e n t év i ter 6 cours 
dans 6 d isc ip l ines dif férentes 
cer ta ins j ou rs , générateurs 
t ou t à la fo is d ' u n travail i m 
por tan t pour les élèves la 
vei l le au soir , d e car tables 
m o n s t r u e u  x et de dép lace
m e n t s incessants entre cha 
q u e heure ? Réponse : une 
plus g rande soup lesse des 
emp lo i s du t e m p s , avec des 
séquences d ' u n e demi -heure 
à 2 heures, su ivan t les act iv i 
tés. Un casse- tê te pour le 
d i rec teur m a i s un bienfait 
pou r les é lèves. Quant à la 
c l o c h e , i ncapab le de s 'adap
ter à la soup lesse p é d a g o g i 
q u e , sans d o u t e re jo indra-
t-el le, un jou r , le m u s é e de 
l 'éco le de Jules Ferry. 

I N I T I A T I V E S 

DESSINE-MOI UN PROJET 

Demain, chaque école, collège ou lycée, devra définir 
son projet d'établissement, adapté aux rythmes et 

aux niveaux des élèves. A Nantes, le SGEN-CFDT et 
la fédération de parents d'élèves FCPE ont précisé 

leurs espoirs, leurs attentes, vendredi 9 février, 
devant plus de 150 personnes. 

Une pédagogie différenciée, avec des groupes de niveaux, un suivi individuel 

des élèves : la réussite ? 

L  n , i n i s t ô r  B 

L'AVIS DU *
i j ^ ^ H i ^ ^ B prépare une ^w/rJ~^A circulaire sur 

wJT~.. ]m la projet d'eta-

^ T l à ^ ^ H H bassement 
(celle concer-

est déjà parue au BO). EHe 
concrétise enfin la loi d'orienta
tion mais manque de précisions 
sur des points importants. Le 
ministère prend ainsi le risque 
que beaucoup de projets ne 
constituent qu'une réponse for
melle des établissements pour se 
mettre en conformité avec les 
textes. 
Quelques remarques; 
les équipes doivent avoir les 
moyens d'élaborer et de faire 

fonctionner les projets ; cela ne 
pourra se faire sans une redéfini
tion des services et un plan de 
formation négocié. 
L'établissement doit avoir une 
réelle latitude pour adapter les 
contenus des programmes na
tionaux aux besoins spécifiques 
de la population scolaire. Le pro
jet doit être validé par les CAEN 
et les CDEN, et non par le rec
teur. Le suivi pédagogique doit 
être assuré non par un IA mais 
par un groupe académique, 
constitué à partir des bassins de 
formation. Enfin, l'évaluation ne 
dort pas considérer seulement 

Au lycée de Pornic, o n a 
analysé... un échec. Repo sant 
sur u n e o rgan isa t ion 
to ta lemen t modu la i re , le p r o 
jet remet ta i t en cause la 
st ructure annuel le , les re
d o u b l e m e n t s et les ry thmes de 
p rog ress ion ins t i tu t ionnalisés. 
Ap rès une année de mise en 
œuvre , t ou t s 'est arrêté. Pour 
l 'équipe p é d a g o g i q u e , la faute 
en i n c o m b e au rectorat , 
ré t icent à met t re en p lace des 
ac t i ons innovantes et à 
accorder les moyens 
nécessai res en per-. sonnels . 
Pour l 'admin is t rat i on , les 
ense ignants on t fait preuve d e 
légèreté en se lançant dans un 
pro jet — sans d o u t e très 
intéressant — mais t r o p 
amb i t i eux c o m p t e -tenu des 
moyens d i s p o n i bles. 

CONTRAT ET 
FORMATION 

Invités à c e débat , François 
Queval , secréta i re nat iona l 
du SGEN-CFDT et Jean-Marc 
Mul ler , secréta i re général de 
la FCPE o n t précisé leurs 
c o n c e p t i o n s du projet d ' é ta 
b l i ssement . F. Queval a in 
sisté sur la nécessi té du 
cont ra t en t re les di f férents 
par tenai res (parents, pro fs , 
élèves, personne ls non e n 
se ignants , admin is t ra t ion) , 
d 'un plan de fo rma t ion et de 
l 'éva luat ion. Avec un cô té un 
peu p rovoca teu r , J .M. Mu l le r 
a exp l iqué q u ' o n demanda i t 
à présent d  e faire des pro jets 
parce q u ' o n ne savait p lus 
quo i inventer pour résoudre 
les p r o b l è m e  s d 'échec s c o 
laire. «Le ministre ne nous 
dit pas quelle est la priorité, 
où il va trouver l'argent. Il est 
dangereux de faire rêver les 
gens». Pour lu i , le pro je t , 
c 'est un c o n t e n u revend ica
t i f : un m o y e n de savoir c e 
que l 'on revend ique et d 'en 
calcu ler le coû t . 
Il reste b ien du pain sur la 
p lanche, avan t d 'en arriver à 
un e n s e i g n e m e n t où tous les 
élèves réuss i ront (au sens de 
s 'épanoui r ) . Ma is on avance 
d o u c e m e n t . 

L 'é tab l i ssement scolaire e s t ' 
de plus en plus cons idéré 
c o m m e un l ieu de vie et pas-
u n i q u e m e n t des flux, des 
cohor tes o u des.. . sonner ies. 

Jean-François Rossard
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D O S S I E R 

CHSCT, QU'EST-CE QUE C'EST ? 

RAS L'BOL DAIR ! 

A regarder l'état délabré de certains 
établissements  universités, 

l'entassement 
et

des élèves en lycée ou les 
maladies professionnelles 

personnels — stress des 
des 

enseignants, 
mal au dos des A TOSS et vice versa — 

on découvre vite que l'Education 
nationale délaisse les problèmes 

d'hygiène, de sécurité et de conditions 
de travail. Pire, les comités du même 

nom (CHS-CT) y sont quasiment 
ignorés. Il est vrai qu'un fonctionnaire 

ne travaille pas, 
il est « au service de l 'Etat >». 

Une vraie révolution à accomplir / 

1
1 



D O S S I E R 

Quand on parle de condi
tions de travail dans l'Edu
cation nationale, qu'est-ce 
qui te frappe ? 

La nature des l ocaux dans 
l ' ense ignement supér ieur et, 
enco re très l a rgemen t , dans 
des lycées et co l l èges . 
Q u a n d o n a des m u r s sales, 
q u a n d l ' env i r onnemen t du 
travai l n'a pas d e « gueu le », 
o n ne peut pas e m p ê c h e r les 
gens de penser q u ' o n ac
co rde peu de cons idé ra t i on 
à leur act iv i té. Cer ta ins lo 
caux son t t e l l emen t dég ra 
dés q u e les g e n s devra ient 
se me t t re en g rève un ique 
m e n t pour ça . Q u a n d les 
Japona is on t racheté Dun lop , 
la p remiè re c h o s e qu ' i l s on t 
fait en arr ivant, c 'es t de re
pe indre les atel iers. On ne 
peut pas apprendre aux g o s  
ses le respect de s o i - m ê m e 
et le respect des aut res dans 
des l ocaux qu i son t ab îmés . 
C'est con t rad ic to i re . 
Je pense aussi q u e l 'ensei
g n e m e n t p ro fess ionne l e t 
t echn ique mér i tera i t un g ros 
regard syndica l . Dans cer
ta ins é tab l i ssements sco la i 
res, les ques t i ons relat ives à 
la sécur i té son t p lus d i scu ta 
bles q u e dans cer ta ines e n 
trepr ises qu i on t fai t des ef
forts. Ça vaudra i t le c o u p 
q u e des chefs d 'a te l iers ou 
des ouvr iers de cel les-c i pé
nètrent dans les l ocaux s c o 
laires, pou r d i re «eh, ça va 
pas la tronche!» 

Depuis 15 ans, les entre
prises et les administra
tions changent. En 1990, 
comment la CFDT 
prend-elle en charge les 
problèmes de conditions 
de travail ? 

En effet, les bou leve rsemen ts 
t echno log i ques o n t produ i t 
des c h a n g e m e n t s réels du 
cadre de t ravai l . La « g u e u 
le » des nouve l les us ines n'a 
rien à vo i r avec ce l le des 
anc iennes . Les cha înes de 
p roduc t i on se son t beau 
c o u p t rans fo rmées . Ma is la 
p lace des salariés dans le 
travai l n 'a pas c h a n g é à la 
m ê m e al lure. L 'amé l io ra t ion 
des cond i t i ons de travai l est 
plus lente que les c h a n g e 
m e n t s des t e c h n i q u e s o u 
des m o d e s de g e s t i o n . 
Deux ième évo lu t i on : la per
cep t i on du r isque, de la pé
nibi l i té, des c o n d i t i o n s de 
travail dégradées o  u dég ra -

CHSCT, QU'EST-CE QUE C'EST ? 

LA GUEULE 
DE L'EMPLOI 

Pour Jean-Paul Jacquier, secrétaire 
national de la CFDT, l'évolution des 
entreprises et des administrations a 

changé le cadre de travail des salariés. 
Raison de plus pour mettre cette préoccupation 

au centre de l'action 
syndicale, au même titre que les 

salaires ou l'emploi. 

«L'amélioration des conditions de travail est plus lente que les changements 
de techniques ou des modes de gestion. » 

dantes se t r ans fo rme . Il y a 
2  0 ou 3 0 ans , il éta i t cou ran t 
q u ' u n type a c c e p t e de faire 
10-12 heures de t racteur , il 
en était f ier, il y avait un 
certa in m a c h i s m e à l 'égard 
du travai l . A u j o u r d ' h u i  , il y a 
nature l lement d é p l a c e m e n t 
de l ' impor tance q u ' o n ac
co rde à la préservat ion de 
son corps et de son cadre de 
t ravai l . A ins i , la cr ise de cer
tains mét iers est d u e au fait 
q u  e les jeunes les rejet tent 
parce qu ' i ls es t imen t qu ' i ls 
sont dégradan ts ou que les 
cond i t i ons de travai l y son t

t rop mauva ises . De m ê m e , 
dans le s o n d a g e q u e la CFDT 
a fait réal iser pour « A c t u e l 
les » (1), 61 % des f e m m e s se 
déclarent épu isées, b ien 
qu 'e l les ne décr ivent pas, par 
ai l leurs, leur travai l de f a ç o n 
t rop négat ive . Il n'est pas 
normal q u e le travail p ro 
duise à 6 0  % des gens 
épu i sés. 
Je pense q u e cet te nouve l le 
at tent ion des gens a leur 
corps, qui se man i fes te aussi 
dans l ' éme rgence du j o g 
g ing ou par la pression sur 
les fumeurs de tabac , est un 

p h é n o m è n e sa in , qu i do i t 
a l imenter une offre synd ica le 
renouve lée , plus 
c o n t e m p o raine. 

Le corps au centre de 
l'action syndicale ? 

C'est un peu ça ! Or, les 
mi l i tants responsab les des 
p rob lèmes d'« hyg iène-sécu
r i té-condi t ions de travai l » 
es t iment souven t q u e , p o u r 
leur sec t i on ou leur synd ica t , 
les cond i t i ons de travai l ne 
sont pas que lque c h o s e 
d 'essent ie l . Ce devrai t ê t re 
une pr ior i té. Il est aber ran t de 
perpétuer une d iv is ion du 
travail syndica l entre le n o b l e 
— les salaires et l ' emp lo i par 
exemple — et le m o i n s n o  
ble. Dans une ent repr ise, les 
syndicats von t négoc ie r 3 o u 
4 % d ' a u g m e n t a t i o n des sa 
laires sur l 'année, ce qu i re
présentera X mi l l ions . Le 
plan d 'amé l io ra t i on des 
cond i t i ons de travai l peut 
coûter au tan t pour u n e a n 
née, ma is il ne fera pas l 'ob
jet du m ê m e en jeu , du 
m ê m e a f f ron tement en t re les 
délégués et la d i rec t ion . Je 
t rouve ça u n peu absurde . 

Cela suppose une activité 
syndicale plus proche des 
salariés... 

Je m e suis laissé dire q u  e 
l 'Educat ion nat iona le n 'avai t 
qu 'un c o m i t é d 'hyg iène et de 
sécur i té, ce lu i du min is tè re . 
Rien au n iveau loca l . C'est 
une réponse d igne d 'un v a u 
devil le ! On ne peut pas t ra i 
ter au seul n iveau centra l des 
quest ions de cet te na tu re , 
alors qu 'e l les c o n c e r n e n t 
plusieurs mi l l iers d 'é tab l is 
sements et de s i tuat ions de 
travail d i f férentes. Ma is la 
lutte c o n t r e le j a c o b i n i s m e 
de l 'admin is t ra t ion ne do i t 
pas faire passer d 'un ex
t rême à l 'autre en con f ian t à 
la base le so in de t o u t t r o u 
ver : les ob ject i fs revend ica 
tifs, les m o y e n s , les pra t i 
ques etc. Il faut décent ra l iser 
les m o d e s d ' in te rvent ion , 
agir dans chaque étab l isse
ment et peser, au n iveau 
nat ional , en t e r m e d ' ob j ec 
tifs. 

par Propos recueillis 
Philippe Antoine 

(1) Rassemblement CFDT de 
2 000 femmes, les 5 et 6 mars 
derniers. 
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D O S S I E R 

CHSCT, QU'EST-CE QUE C'EST ? 

Un f onc t i onna i r e ne 
t ravai l le pas, il est « au 

service de l'Etat». P rovoca 
t ion ?Pas v ra imen t , car c 'est 
b ien c e t t  e c o n c e p t i o n de 
not re ac t iv i té qu i exp l i que le 
déf ic i t de pr ise en cha rge des 
ques t i ons d 'hyg iène, de sé
cur i té e t d e cond i t i ons d e 
travai l dans la Fonc t ion p u 
b l ique et , p lus 
par t icu l iè rem e n t , dans 
l 'Educat ion n a t iona le . 
Certes, le serv ice admin i s t ra 
tif o u l 'é tab l i ssement s c o 
laire, c e n'est pas la m i n e , 
l 'aciér ie o u le chant ie r de 
c o n s t r u c t i o n , pour ra i t -on ré
to rquer . Ce serait fa i re l ' im
passe sur les salar iés de 
l 'Educat ion na t iona le e x p o 
sés à des r isques pro fes
s ionne ls c o m p a r a b l e s à 
ceux d e l ' industr ie o u du 
bâ t imen t , n o t a m m e n t dans 
les atel iers de lycées t e c h n i 
ques et p ro fess ionne ls o u 
dans cer ta ins labora to i res 
sc ient i f iques. L 'Educat ion 
na t iona le e m p l o i t é g a l e m e n t 
6 0 0 0  0 personne ls a d m i n i s 
trat i fs, con f ron tés c o m m e 
leurs co l l ègues du pr ivé, à la 
généra l i sa t ion d u t ravai l sur 
écran . 

FATIGUE, STRESS 
ET TENSION NERVEUSE 

L 'env i ronnemen t o u la q u a 
lité du t ravai l on t une in 
f l uence impo r tan te sur la 
san té des pe rsonnes , que l les 
q u e so ien t les s i tuat ions de 
t ravai l . Conce rnan t les en 
se ignan ts , b ien peu d 'é tudes 
son t m e n é e s , en dehors de 
cel les d e la MGEN, sur la 
fa t igue, le stress, la t ens ion 
nerveuse o c c a s i o n n é s par 
leur act iv i té p ro fess ionne l le 
o u e n c o r e sur les t roub les de 
la vo ix , le ma l d e dos o u aux 
j ambes . 
L 'é tude sur les cond i t i ons de 
travai l des agents de serv ice 
fémin ins d o n  t nous rendons 
c o m p t e dans c e doss ie r (l ire 
page 16) m o n t r e l ' impor 
t a n c  e des recherches , des 
ac t ions et négoc ia t i ons à 
mener en pr ior i té dans ce 
d o m a i n e . 
C o m b i e n d 'é tab l i ssements 
sans m o n t e - c h a r g e o u avec 
des po in ts d 'eau c h a u d e in
suff isants pou r les beso ins 
d 'en t re t ien ? Enfin c o m m e n  t 
ne pas vo i r dans l ' amé l io ra 
t i on des cond i t i ons de travai l 
et la p réven t ion de la santé 

Bien peu d'études sont menées, en dehors de celles de la MGEN, sur le stress des enseignants. 

UN 
FONCTIONNAIRE NE 

TRAVAILLE PAS 
Stress des enseignants, fatigue des 

personnels administratifs devant l'écran 
informatique, risques d'accidents dans 
les ateliers ou les labos : qui se soucie 

des conditions de travail dans les 
établissements ? C'est le rôle des comités 

d'hygiène et de sécurité (CHS), mal 
connus et peu développés dans 

l'Education nationale. 

au travai l le m o y e n d 'édu -
quer les é lèves à la p réven 
t ion ? 
L 'ensemb le de ces ques t i ons 
relèvent des c o m i t é s d'hy
g iène et de sécur i té . Or, il a 
fal lu a t tendre 1982 pour 
qu ' i ls so ient créés dans la 
Fonc t ion pub l ique , a lors q u e 
ce dro i t est reconnu dans les 

entrepr ises privées depuis la 
l ibérat ion. Les CHS de la 
f o n c t i o n pub l ique ne peuvent 
intervenir q u e sur les pro
b l èmes d 'hyg iène et de sécu
rité alors que les lois Au roux 
on t élargi leurs c o m p é t e n c e  s 
à l ' ensemble du c h a m p des 
cond i t i ons de t ravai l dans les 
entrepr ises. Et e n c o r e ! Dans 

na t iona le ,l 'Educat ion  il 
n 'existe au jourd 'hu i q u ' u n 
CHS ministér ie l pour plus 
d 'un mi l l ion de salariés et il a 
fal lu b e a u c o u p d 'énerg ie 
pou r que l 'admin is t ra t ion se 
déc ide enfin à le réunir. 
Pour le SGEN-CFDT, l 'Educa
t i on nat ionale do i t se doter 
d ' ins tances décentra l isées 
en cha rge de ces ques t ions : 
CHS dans les g rands établ is
semen ts (universi tés, rec to
rats, inspect ions a c a d é m i 
ques. . . ) , c o m m i s s i o n s mises 
en place par le consei l 
d 'admin is t ra t ion dans les 
é tab l i ssements pub l ics lo 
caux d 'ense ignemen t . Une 
revend icat ion à reprendre 
l oca lemen t , p o u  r amél iorer 
c o n c r è t e m e n t la vie au t ra 
vail des personnels . 

Philippe Antoine 



D O S S I E R 

CHSCT, QU'EST-CE QUE C'EST ? 

CHS, MODE 
D'EMPLOI 

Les comités d'hygiène et de sécurité 
(CHS) existent depuis 1982 dans la 

Fonction publique. Mais l'Education 
nationale se fait tirer l'oreille pour 

réunir le CHS ministériel. Quant à créer 
des CHS locaux, les recteurs freinent 

des quatre fers ! 

Des comités d'hygiène et de sécurité permettraient, au niveau local, de prévenir 

les accidents, d'améliorer les conditions de travail. 

I l ex is te un c o m i t é central 
d 'hyg iène et d e sécur i té 

dans c h a q u e min is tère
(CCHS). Pour l ' instant , dans 
l 'Educat ion na t i ona le , seul le 
CCHS a une ex i s tence légal i 
sée. Le r èg l emen t intérieur 
p réc ise q u e s o n président 
do i t « convoquer le CCHS au 
moins 2 fois par an », ce qui 
n 'a pas e m p ê c h é de ne pas 
le reuni r de m a r s 87 à juin 
8 9 ! 

Le CCHS c o m p r e n d 5 repré
sen tan ts de l ' admin is t ra t ion , 
le m é d e c i n de p révent ion et 
7 représentants du person
nel . Dans un CHS, les repré
sen tan ts des personne ls sont 
d o n  c tou jou rs major i ta i res. 
C'est l ' except ion dans la 
Fonc t i on pub l i que . 
Le CCHS est u n e instance bien 
t r op é lo i gnée des réal ités du 
terra in. M a l g r é tou t des choses 
avancen t : i m  pu ls ions pour 
m i e u x fo rmer les pe rsonne ls , 
p o u r met t re en p lace des 
ins tances de type CHS-CT 
(cond i t i ons de travai l ) dans les 
lycées profess ionne ls ; m i s  e 
en place de serv ices de 
m é d e c i n e de préven t ion dans 
chaque ac a d é m i e ; m i se en 
place des A C M O (agents 
chargés de la m ise en œuv re 
des 

règles d 'hyg iène et de 
sécu ri té dans les 
é tab l i ssements ) ,  
dépos i ta i res du registre du 
m ê m e n o m . Ma is nous 
s o m m e s e n c o r e bien lo in 
d ' une app l i ca t i on cor rec te 
du décre t 82 -453 du 28 ma i 
1982 (voir encadré ) . 

UN ENJEU 
LOCAL 

Il reste des b l o c a g e s à faire 
sauter : c réa t i on de CHS 
a c a d é m i q u e s , d é p a r t e m e n 
taux et l ocaux . 
Dans la réal i té, les CTP étant 
é g a l e m e n t c o m p é t e n t s sur 
les ques t i ons d 'hyg iène et de 
sécur i té , les recteurs b lo
q u e n  t la c réa t i on des CHS, 
pour tan t plus qual i f iés à t ra i 
ter ces p r o b l è m e s  . 
Except ion à la règ le , le CTP 
a c a d é m i q u e de Poitiers a 
vo té à l ' unan im i té la créat ion 
d 'un CHS. C'est cer ta ine
m e n t la seule a c a d é m i e d o 
tée de ce type d ' ins tance. Il 
faut q u e d 'au t res suivent , car 
r ien ne just i f ie q u e les pro
b l èmes de c o n d i t i o n s de t ra 
va i l , d 'hyg iène et de sécur i té 
restent ignorés dans notre 
sec teur p ro fess ionne l . 

Raymond Roulaud

U N E R É G L E M E N T A T I O N R É C E N T E 

Le législateur a reconnu, depuis 
peu, que les conditions de travail 
peuvent porter atteinte à la sécu
rité et à la santé des salariés de la 
Fonction publique, comme à 
ceux du secteur privé. Ceci a été 
obtenu après diverses actions 
dans les administrations, me
nées principalement par la CFDT. 

La Fonction publique est dé
sormais soumise à la réglemen
tation prévue par le code du tra
vail (livre II, titre III), grâce au 
décret n° 82453 du 28 mai 1982 
relatif à l'hygiène, la sécurité du 
travail et la prévention médicale. 
Ce décret prévoit : 
— la désignation d'agents char
gés de la mise en oeuvre des rè
gles d'hygiène et sécurité 
(ACMO). Voir le bulletin officiel, 
B0n°1 du 4/01/90; 
— la mise en place des registres 
d'hygiène et sécurité ; 
— la désignation de fonctionnai
res chargés d'assurer une fonc
tion d'inspection (sorte d'inspec
tion du travail « canada-dry ») ; 
— la mise en place de services de 

médecine de prévention ; 
- des formations spécifiques 
des personnels ;
- des comités d'hygiène et de 
sécurité (CHS) ; seul le CHS cen
tral est obligatoire dans chaque 
ministère. La création d'un CHS 
est de droit, si un comité techni
que paritaire (CTP) vote sa créa
tion.  

Ces nouveaux droits ont été 
reconnus dans le statut général 
des fonctionnaires (art. 23 de la 
loi 83-634 du 13/07/83 appelée 
titre 1 et art. 12 et 16 de la loi 
84-16 du 11/01/84 appelée t i 
tre 2).
Tous ces textes ne parlent pas de 

.conditions de travail bien que
cela aille de soi. 

Enfin, chaque état européen 
doit se conformer — au plus tard 
le 31/12/92 - è la directive de la 
CEE n° 89-391 du 12/06/89 
concernant la sécurité et la santé 
des travailleurs. Elle est applica
ble dans la Fonction publique et 
devrait faire considérablement 
évoluer notre réglementation. 



m m ans maJJ  voiture, 
• j'ai*   toujours

mon maillot de bain, 
mes 

d'exercices 
tennis, un carton 
pour tous les niveaux, mais 
aussi un réchaud et des bis
cuits au milieu des chaînes 
pour la neige. Il faut être 
prévoyante ». exp l ique u n e 
jeune inst i tu t r ice. T o u j o u r s 
débutan ts , ra rement v o l o n 
taires, le travai l des 
ins t i tu teurs t i tu la i res -
remp laçan ts est ingrat , 
fa t iguant , di f f ic i le. Il 
d e m a n d e une d ispon ib i l i té , 
des c o n d i t i o n s phys iques , 
des capac i t és d 'adap ta t i on 
impor tan tes : passer d ' u n e 
classe u n i q u e à un CP pu is à 
un C M 2 , revenir à une c lasse 
maternel le pou r t e rm ine r la 
semaine en SES (1), c 'es t 
usant... et ce la dure en 
m o y e n n e près de 8 ans ! 
A partir de deux enquê tes 
réalisées en 86 et 89 par des 
mi l i tants d u SGEN, des p a n 
neaux e x p o s e n t les p rob l è 
mes v é c u  s par ces 
ins t i tu teurs, m a i s aussi les 
a c q u i s de leur ac t i on 
synd ica le . Autour des 
tab leaux , les t é m o i g n a g e s 
p leuvent : «Sans 
arrêt, il faut reconstruire le 

 parents, 
 collègues 

 enfants 

dialogue avec les 
les enfants et les
et lorsqu 'enfin les 
sont prêts à entendre et à 

 re-
 «Une 

travailler, le remplaçant 
pan ! » r a c o n t e l 'un. 
journée ici, quinze jours là, 
un mois ailleurs, trente kilo
mètres par ici, quarante ki
lomètres par là, je craque ! » 
s 'exc lame un autre. 

250 CLASSES 
EN 7 ANS 

La fa t igue des ry thmes d e 
r e m p l a c e m e n t , le stress des 
arrivées mu l t ip les dans des 
classes i n c o n n u e s les s o u 
met b ien souven t à des 
r isques a c c e n t u é s 
d 'acc iden ts . L'arrivée dans 
les é c o l e s n 'ar range r ien : 
« Il a fallu que je donne un 
chèque de caution au directeur, pour avoir 

 de la salle de les clés 
classe!» t é m o i g n e  une 

des jeune inst i tu t r ice. 
4 0 % t i tu la i res-
remplaçants 

r en 
cont rent des obstac les d a n s 
les éco les . 
Le d é c o u r a g e m e n t s ' insta l le 
après q u e l q u e s années . 
«Après avoir visité plus de 
250 classes 
remplacements, 

en 7 ans 
de je n'ai 

plus du tout envie de prendre la 

D O S S I E R 

CHSCT, QU'EST-CE QUE C'EST ? 

INSTITUTEURS 
NOMADES 

Parler des conditions de travail des 
instituteurs titulaires-remplaçants au 

milieu des mineurs de potasse et 
d'employés d'usines chimiques, peut 
paraître saugrenu. C'est pourtant ce 

qu'a fait le SGEN-CFDT du Bas-Rhin, à 
l'occasion du forum sur les conditions 

de travail organisé par la CFDT Alsace, 
le 19 février à Schiltigheim. 

Des remplacements incessants : « il faut sans arrêt reconstruire le dialogue 
avec les enfants, les parents, les collègues... et puis, on reparti». 

responsabilité d'une classe, 
pendant une année », 
cons ta te un r e m p l a ç a n t dé 
sabusé. 
Depuis p lusieurs m o i s , le 
SGEN-CFDT du Bas-Rhin réu
nit régu l iè rement ces per
sonnels afin de réf léchir et 
faire, avec eux, des p r o p o s i 
t ions sur les moyens d ' a m é 
l iorer les cond i t i ons de 
t ra vai l . L 'accuei l des 
t i tu la i res-remp laçan ts par 
leurs co l lè gues et les 
parents, à leur arrivée dans 
l 'école, est un des axes 
de l 'act ion e n g a gée. Une 
aff iche de sens ib i l i sat ion et 
une « f i c h e de 

c o n t a c t » on t été réal isées et 
d i f fusées. Des amé l io ra t ions 
indiv iduel les dev ron t aussi 
être t rouvées. 
E r g o n o m e , m é d e c i n d u t ra 
va i l , responsable de caisse 
d 'assurance ma lad ie , mi l i 
tants syndicaux, autant 
d 'a tou ts que les échanges 
on t appor tés pour amé l io re r 
les cond i t i ons de travai l de 
ces 2 5 0 0 0 co l l ègues , qui 
assurent une p résence jour
nal ière face à q u e l q u e 
300 0 0 0 enfants. 

Christian Renard 
(1) Section d'éducation 
spécialisée. 

C A E N : 
O N D É M O L I T 

Le rectorat de Caen a déménagé 
H y a deux ans, dans des condi
tions très difficiles. 
La première installation de per
sonnel s'est réalisée alors que 
l'entreprise de démolition était à 
l'ouvre et de nombreux inci
dents ont motivé l'intervention 
de l'inspecteur du travail et du 
SGEN-CFDT. 

La réponse de l'administration a 
été l'instauration d'une réunion 
hebdomadaire sur la sécurité. 
Deux grèves suivies à 80 % par le 
personnel, de nombreuses 
conférences de presse du 
SGEN-CFDT sur le chantier re
vendiquant la création d'un CTP 
et d'un CHS (comité d'hygiène et 
de sécurité} ont abouti à la nomi
nation d'un médiateur et à la 
mise en place d'un comité de 
concertation rectoral. Le SGEN-
CFDT y représente 66,66 % des 
personnels. 

C H A N T I E R 
À J U S S I E U 

Le campus de Jussieu à Paris 
(2 universités, plus de 
60 000 étudiants, des centaines 
de labos, un restau-u...) réunit 
tous les risques professionnels 
qu'il est possible de trouver dans 
des universités: immeuble de 
grande hauteur, solvants, pro
duits radioactifs, transfos au py-
ralène, manipulations généti
ques... Sans compter l'amiante, 
qui a donné lieu, il y a quelques 
années, è une mobilisation de 
tous les usagers du campus (en
seignants, chercheurs, ATOSS, 
étudiants) afin d'obtenir du mi
nistère la reconnaissance de ce 
risque et des crédits pour y re
médier... 

Au rythme où se déroulent les 
travaux de protection, ils ne ver
ront pas leur terme avant le mi
lieu du siècle prochain ! Dans ces 
conditions, les deux universités 
du campus (Paris 6 et 7} ont de
puis longtemps mis en place des 
structures appropriées (services 
et ingénieurs de sécurité et sur
tout CHS) qui fonctionnent et 
obtiennent des résultats. 
Mais elles souffrent cruellement 
du manque de reconnaissance 
officielle et de moyens de la part 
du ministère. 

Moralité : aide-toi, le ciel se 
dispensera de t'aider ! 

I 
V



D O S S I E R 
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FAIRE PROPRE...DEUX FOIS ! 
Comme beaucoup de femmes salariées, les agents de service vivent une 
double journée de travail. Mais elles accomplissent deux fois la même 
tâche, dans leur établissement et à leur domicile. Problèmes de santé, 

désintérêt au travail : le rectorat de Grenoble a mené l'enquête. 

Le serv ice m é d i c a l du 
rectorat s 'est adressé 

aux f e m m e  s de serv ice de 
60 é tab l i ssements de l'Isère 
(1). Celles-ci on t u n e cha rge 
de travai l phys ique impo r 
tante et un rôle souven t peu 
reconnu par les usagers . 
Leur n iveau s o c i o - é c o n o m i 
que est parmi les p lus faibles 
de la soc ié té f rança ise. L 'en
quê te a d o n c por té à la fois 
sur leurs cond i t i ons de vie et 
de t ravai l , leur état de santé 
phys ique et psych ique et ses 
c o n s é q u e n c e s sur l 'act iv i té 
pro fess ionne l le , en te rmes 
de re la t ions, d ' in térêt o  u de 
pénibi l i té. 

DE FRÉQUENTS 
PROBLÈMES DE SANTÉ 

Dans leur rappor t , les 
auteurs, sou l i gnen t un 
cer ta in n o m bre de 
résultats : 
— l 'o rgan isat ion du travai l 
est t rès di f férente d ' u n é ta
b l i ssement à l 'autre, sans 
que les cho ix so ien t vra i 
m e n t é luc idés , 
— les agents de serv ice on t 
une m o y e n n e d ' âge é levée, 
des di f f icul tés fami l ia les plus 
f réquentes que dans la p o p u 
lat ion f ém in ine en généra l et 
un n iveau de f o r m a t i o n fa ib le 
( 7 0 % sans d i p l ô m e )  , 
— deux p rob lèmes de santé 
son t f réquents : les affec
t ions de l 'apparei l l o c o m o 
teur ( l omba lg ies , sc ia t i -
ques,.. .) don t souf f rent plus 
de la mo i t i é des agen ts , que l 
q u e so i t leur pos te de t ra 
vail ; les t roub les psych iques 
( insomn ie , sen t imen t dé
pressif ou d 'ango isse) qui 
t ouchen t env i ron une f e m m e 
sur t ro is . Leur f r équence est 
l iée à la qual i té o u à l 'ab
sence de qual i té du vécu 
p ro fess ionne l , 
— 7 8 % des f e m m e s j u g e n  t 
leur travai l fa t iguant o u très 
fa t iguant . Un quar t d 'ent re 
elles le t rouve sans in térêt et 
trois quar ts n 'ont pas o u peu 

Deux tiers des agents de service se plaignent du peu de considération à l'égard 
de leur travail. 

UN M É D E C I N P A R A C A D É M I E 

La médecins du travail est étroi
tement liée aux activités profes
sionnelles. Le médecin est le 
conseiller de l'administration, 
des personnels et de leurs repré
sentants. Il est membre de droit 
des comités d'hygiène et de sé
curité (CHS). Il consacre un tiers 
de son temps en mission, en 
milieu de travail. Il participe aux 
actions d'information sanitaire, 
de formation, d'éducation pour 
la santé. Il suggère des aména
gements de postes de travail et 
formule un avis sur les risques 

professionnels. Il rédige un rap
port annuel examiné par le CTP 
(comité technique paritaire) ou le 
CHS. Actuellement, nous dispo
sons d'un médecin par académie. 
C'est très insuffisant. Nous de
vons obtenir des services de 
médecine de prévention plus 
étoffés, avec secrétariat et in
firmières. 

L'exemple de Grenoble (lire arti
cle ci-contre) montre que les sec
tions syndicales ont là des inter
locuteurs à rencontrer réguliè
rement. 

de re lat ions avec les 
ense i gnants et les élèves. 
Deux tiers ne son t pas 
sat isfai tes du c o m p o r t e m e n t 
des aut res à l 'égard de leur 
t ravai l . 
A partir de ces résul tats, six 
p ropos i t ions son t f o r m u 
lées : 

— La n o t i o n de propre té est 
une n o r m e soc io -cu l tu re l le 
subject ive, il est donc néces 
saire de f ixer des ob jec t i fs 
précis sur la m a i n t e n a n c e 
et l 'ent re t ien, de man iè re 
concer tée ent re agen ts et 
ut i l isateurs (ense ignants et 
élèves) 
— Cette conce r ta t i on serai t 
favor isée par l 'o rgan isa t ion 
du travai l en équ ipes , par 
secteurs géog raph iques de 
l 'é tab l issement . 
— Le travai l des agen ts 
c o m p o r t e des tâches pén i 
bles et d 'aut res plus qua l i 
f iées ou qual i f iantes. Une 
plus g rande po lyva lence, une 
mei l leure répart i t ion des t â 
ches pénib les et des tâches 
qual i f iantes permet t ra ien t de 
réduire les c o n s é q u e n c e s 
négat ives du travail sur la 
santé, de rendre ce travai l 
plus va lor isant et mot i van t . 
— Un plan p lur iannuel de 
modern i sa t i on du matér ie l 
de rénovat ion des locaux 
do i t intervenir dans c h a q u e 
é tab l issement . 
— Il est nécessai re de met t re 
en oeuvre un p r o g r a m m e de 
prévent ion des lomba lg ies et 
autres af fect ions de l 'appa
reil l o c o m o t e u r , ce qu i veu t 
dire un invest issement en 
fo rma t i on pou r les agen ts . — 
Des ac t i ons de f o r m a t i o n 
con t i nue do iven t être p r o p o 
sées aux agen ts , afin de leur 
permet t re de mieux conna î 
tre et m ieux c o m p r e n d r e les 
élèves. 

Philippe Antoine

(1) Etude réalisée auprès de 
502 femmes agents de service 
dans 60 établissements tirés au 
sort, selon leur taille.

I6 



C O U R R I E  R 

Débattre et 
confronter les points 
de vue, c'est 
essentiel pour la vie 
du SGEN. Ce mois-ci, 
le courrier des 
lecteurs contient des 
critiques acerbes ! A 
noter deux avis 
contradictoires sur 
notre revendication 
fondamentale de 
corps unique, l'un 
contre la hors classe, 
l'autre contre la grille 
unique... toutes les 
deux pour la même 
cause : le « travailler 
autrement ». 

Faux, Stupide 

E t S c a n d a l e u  x 

Documen ta l i s te dans un 
é tab l i ssement a u t o n o m e 
d u m in is tè re , j ' a i é té fort 
surpr ise, e t pour tou t 
dire scanda l i sée , par 
les p r o p o s tenus dans 
les c o l o n n e s de « 
Profession Education » 
de février 1990. sous le 
t i tre « Capes Documen
tation. » 
Je ne m 'é tendra i pas sur la 
f açon d o n  t on y ratt rape 
un peu d é m a g o -
g i q u e m e n t le t ra in d u 
CAPES de d o c u m e n t a 
t ion , d o n t — m e s e m 
blait-il - le SGEN a l o n g 
temps c o n t e s t é l 'oppor
tuni té. 
En revanche , je t rouve 
p rop remen t scanda leux 
l 'os t rac isme don t son t 
f rappés — a pr ior i — les 
« autres », les « é t ran
gers », les « pas de chez 
nous », ceux q u e l 'art i
c le n o m m e les «spécia
listes » et qu i auraient 
l 'audace de se présen
ter au CAPES externe. 
Ceux-c i , venus des b i 
b l io thèques , des arch i 
ves, d 'aut res cent res 
de d o c u m e n t a t i o  n et, 
pou rquo i pas , pourvus 
de d i p l ô m e s profes
s ionnels (INTD, DUT, 
CAFB...), por tera ien t in 
t r i n sèquemen t un v i rus 
redoutab le : ils « affaibli
raient la dimension pé

et

dagogique de la fonc
tion ». 
Un tel r a i s o n n e m e n t est 
non seu lemen t fr i leux, 
corpora t is te et d a n g e 
reux ma is faux et s tu-
pide. En quo i une qua l i 
f icat ion pro fess ionne l le 
adéquate affaibl irai t une 
fonc t ion d o n t o n a jus 
temen t mis v ing t ans à 
reconnaî t re la spéc i f i 
ci té ? Ces « cen/fiés ex
ternes «seront - i ls m o i n s 
c o m p é t e n t s  plus 
«affaiblis» p é d a g o g i -
q u e m e n t q u  e 
n ' impo r te quel autre 
j e u n e cert i f ié sautant du t ra in de 
l 'université dans une 
classe su rchargée ? Plu
tôt que de redou te r un 
danger qu i n 'ex iste pas 
en agi tant i n d i g n e m e n t 
l ' a rgument de la peur 
de « l 'autre », le SGEN 
aurai t m ieux à faire : 

— se réjouir en p remier 
l ieu de cet appor t de 
« sang neuf », dans un 
corps usé par des 
an nées de cr ise 
d ' ident i té ; — 
s ' inquiéter ensui te  

de la qual i té et de la 

per t inence de la f o r m a 
t ion q u e recevron t les  
nouveaux cert i f iés ; 
— et pou rquo i pas, en
f in , ouvr i r une réf lex ion 
sur la f onc t i on d o c u 
menta i re dans l 'Educa 
t i on nat iona le , réf lex ion  
ouver te , ce la va sans 
dire... aux «spécialis
tes » !  
D o c u m e n t a i r e m e n t et 
synd ica lement vô t re . 

Agnès R. (Paris) 

y v is du Donner des 

WÊSËtË rense igne-

S ^ ^  5 ques tou t en 
res tan topposé à 

la c réa t ion du CAPES 
relève du devoi r d ' i n 
f o r m a t i o n . 
Il ne s 'agi t pas de rejeter 
« l ' é t r a n g e r » m a i s de 
sou l igner que d ' a u c u n s - 
c o m m  e la FABDEN -
découv ren t , un peu 
t a rd , ce t é l émen t de 
not re analyse : si la d o 
c u m e n t a t i o n do i t avo i r 
essent ie l lement une d i 
m e n s i o n p é d a g o g i q u e , 
elle do i t être exe rcée 
par un e n s e i g n e m e n t 
f o r m é à la spéci f ic i té de 
ce t te fonc t i on et n o n 
par un débutan t dé
pourvu de l 'expér ience 
p é d a g o g i q u e m i n i m a l e 
de deux ans q u  e nous 
souha i tons . 

HORS-classe: 

L a P l a i s a n t e r i e 

Not re sec t ion , en réu 
n ion sur le sujet d e la 
reva lor isat ion, a c o n s 
ta té que la hors c lasse 
des cert i f iés relève de la 
p la isanter ie , n 'é tant 
q u ' u n e f o r m e de 

réussi

1 2  è m e éche lon réservé 
à que lques-uns , à 
l 'anc ienne té , et où les 
AE p r o m u s cert i f iés 
n 'on t pas la mo ind re 
c h a n c  e de parvenir ; 
q u e ceux qu i on t  
les c o n c o u r s de recru te
m e n t , dans les années 
o ù ils étaient p resque 
aussi diff ici les à d é c r o 
cher que la lune, parce 
q u e t ous les é tud ian ts 
s'y présenta ient , son t 
c e u x don t , au jou rd 'hu i , 
la carr ière est f re inée 
pa rce qu ' i ls en son t au 
8 "e  1 6 éche lon , env i ron ; 
q u e les invi tat ions à se 

a 
 ne 

s é n 
pou r à 
fai t ,
des 
t i on s 
AE  pr i 
vés

fo rmer et mod i f ie r s 
pra t ique ense ignan te  
t radu isent par r ie  
ceux qui l 'ont dé j  
alors qu ' i l ex is t  
cr i tères de vér i f i ca  
ob ject i fs , q u e le  
son t i n jus tement  des 
deux ans  de 
p lus accordés aux cer t i 
f iés. 

La sect ion d e m a n d e ,
ent re autres c h o s e s ,

q u  e so ien t pris en 
c o m p t e pour l 'avance
m e n t au cho ix o u au 
g r a n d cho ix , les efforts 
de f o r m a t i o n faits par 
les personne ls , à leurs 
frais et sur leurs loisirs : 
DEA d e d idac t ique o u 
de leur d isc ip l ine, un i 
vers i tés d 'été, par t i c ipa
t ion à un g r o u p e de 
recherche p é d a g o g i 
que. . . ; et les efforts de 
p é d a g o g i e d i f férente : 
heures de sou t i en , 
PAE... Les r é m u n é r a 
t ions acco rdées à ces 
t ravaux , q u a n d il y en a, 
son t e x t r ê m e m e n t m é 
d ioc res et t ou jou rs ver
sées avec des m o i s , o u 
plus d 'un an , de retard. 
U ] 

Nicole Chambon 
Nogent-sur-Oise 

Le « Minimum D u 

F o N C n O N N A f f i E » 

J'ai déc idé de ne pas  
renouve le r cet te année 
m o n adhés ion au SGEN, 
auque l je cot isa is , p res
q u  e sans in ter rup t ion , 
depu is 1956. Je mesu re 
q u  e c 'es t une déc is ion 
i m p o r t a n t e  , par ces 
t e m p s de 
désynd ica l isa-t i o n  , et je 
souhai te v o u s en 
d o n n e r les ra isons e 
(...) 
J 'avais adhéré au SGEN 
[...] pa rce qu ' i l repré
senta i t un mi l ieu de 
ré f lex ion , d ' invest isse
m e n t et d ' invent ion o ù 
c h a c u  n pouvai t se sent i r  
s o u t e n u lorsqu ' i l d o n 
 nait à son mét ier un 
peu 

plus q u  e le « m i n i m u m -
fonc t i onna i re -conse rva 
teur » qu i régnai t dans 
d 'aut res synd icats . Dé
so rma is , la gr i l le un i que 
q u e vous revendiquez* 
inc i te c h a c u n à v ivre 
b e n o i t e m e n t ses 37 ans 
de carr ière en a t tendant 
que ça passe. 
J'avais adhéré parce 
q u e  , t ou t e n cherchant 
pour t o u s les ordres 
d ' e n s e i g n e m e n t une re
c o n n a i s s a n c e éga le en 
durée de f o r m a t i o n  , 
vous cherch iez à c e 
qu 'e l le so i t , pour t ous , 
la mei l leure poss ib le , et 
pour c h a c u  n au mei l leur 
de ses possib i l i tés. La 
suppress ion de l 'agré
ga t i on , qu i a des d é 
fauts m a i s aussi l 'avan
tage de d o n n e r des ex i 
gences in te l lectuel les, 
ne peut q u  e tasser les 
n iveaux de l 'ensemble , 
ni just i f ier p le inemen t la 
déva lor isa t ion du mét ie r 
d 'ense ignan t du s e c o n 
daire. C'est parce q u e 
j ' y suis p r o f o n d é m e n t 
a t tachée q u e je regret te 
de le vo i r a insi sapé par 
ceux-là m ê m e qui d e 
vraient le défendre . 
Je con t inuera i à suivre 
avec sympa th ie ce qu i 
se fait au SGEN, ma is 
sans donne r m  a 
cau t ion à ces 
déc is ions . Croyez à . 
m e s sent i men ts les 
mei l leurs . M. Hélène D. - Paria
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L ' I N V I T É 

P lan généra l : M o n -
t r o u g e , ban l i eue sud de 

Paris, une p lace , c a l m e , un 
peu à l 'écart des g rands axes 
rout iers . Pas de g rande tour , 
des arbres, un i m m e u b l e , 
a n c i e n  , début du s iècle. 
Gros plan : Robert Do isneau, 
p ro fess ion p h o t o g r a p h e . Il 
habi te là depu is 1937. La 
ban l ieue a t ou jou rs fai t partie 
de son univers. Il y est né, à 
Genti l ly, il y a so ixante-d ix -
huit ans . Il y a v é c  u tou te sa 
jeunesse , y a fait sans dou te 
ses p lus bel les p h o t o s . 
« Comme je connaissais
beaucoup de monde, que 
nombre de mes copains 
d école y étaient restés, j'ai 
pu photographier des lieux 

 aller 
 même 

où personne ne pouvait 
et dont on ignorait 
l'existence. Je pouvais m'in
tégrer au paysage et 
photographier en passant 
inaperçu ». Il y est re tourné 
ces dern ières années. « Un 
des travaux les plus 
importants que j'ai eu à 
faire. La DATAR voulait faire une exposition 

françaissur le paysage  et 
m'a demandé de faire des 
photos. Depuis longtemps, 
je voulais faire un travail sur 

 Ces les friches industrielles. 
usines sidérurgiques de l'est 
ou du nord, détruites, aux 
carreaux cassés, où les ar
bres poussent dans les 
machines. Pour des raisons 
personnelles, je n'ai pas 
pu le faire. J'ai alors proposé la 
banlieue, que je connaissais 
bien. Refaire la banlieue vide, 

 les lieux sans personnage, 
que j'avais connus enfant. 
J'ai travaillé un an, un travail 
de bouffon, qui m'a bien 
plu ». 

NI FOU, 
NI AVACHI 

Robert Do isneau travai l le 
t ou jou rs é n o r m é m e n t . De 
n o m b r e u s e s c o m m a n d e s 
qu i lui pe rmet ten t de nouve l 
les rencont res , souven t pas
s ionnantes . C o m m e Charlie 
Bauer, auteur d ' u n superbe 
l ivre (1) préfacé par Robert 
Do isneau . « Ma dernière 
rencontre. Il a fait vingt-cinq 
ans de prison et sort sans 
avoir  ni son 

 combati
perdu ni sa force, 
dynamisme, ni sa 
vité. Ni fou, ni avachi. Quand 
je pense que je travaille 
au centième de seconde, 
et que lui avait quelquefois 
cent 

ROBERT DOISNEAU 

Le baiser de l'hôtel de ville, Les enfants de la 
place Hébert,... qui n'a en mémoire ces 

magnifiques photos de Robert Doisneau ? Qui 
ne désire connaître l'homme ? Une interview ? 

Impossible ! D a trop à raconter, sa jeunesse, ses 
rencontres au hasard des commandes, ses 

amitiés. Alors, on range ses questions, et on 
écoute. Attention, le p'tit Doisneau va sortir. 

 d'isolement 
 c'était

jours de cellule 
total. Son évasion, 
l'étude, dans des conditions 
impossibles à décrire : on lui 
passait des bouquins en 
douce. Il a pu réussir deux 
licences, philo et sociologie. 
Il a l'expérience d'avoir souf
fert, d'en avoir bavé. Moi, je 
serais mort, ou devenu une 
lavette. Il est passionnant, ce 
type ». 
« Grâce à mon métier, j'ai pu 
rencontrer des gens extraor
dinaires. Quand j'y songe ; si 
j'avais été directeur dans une 
imprimerie, jamais je n'au
rais rencontré Braque, Pi
casso, Utrillo... des écrivains 
comme Cendrars... avoir été 
copain avec Prévert. J'adore 
me souvenir des gens qui 

d'un

m'ont apporté quelque  
chose ». 
Se souvenir , m a i s aussi ra 
conter . Do isneau raconte , 
pendan t des heures. Ses 
rencont res , m i l l e souvenirs et 
anecdo tes . Souven t d rô les, 
tou jours p le ins de poésie. 
Braque, un g rand m o n sieur, 
admira t i f d u travail de Do isneau , 
«mais  ra

din » ! Picasso « un monstre, 

gens

pas facile à vivre, mais 
qui faisait ce qu'il voulait 
de ses mains. Les  
étaientcomplètement à plat devant 
lui. Même Prévert était 
émerveillé par cet homme. 
Tous ceux qui ont vécu 
auprès de lui se sont sentis complète

absorbés,ment absorbés; 
c 'est le mot ». 

Mais les d e u x grands, c e 
son t Prévert et Cendrars. 
Doisneau n 'aurai t peut être 
pas écri t les dél ic ieuses lé
gendes de ses photos sans 
Jacques Prévert. «Le côté 
jonglerie avec les mots de 

 éblo
uisse- 

cou

Prévert était un
ment. Dans le langage
rant, il arrivait à remettre en 

 locutions majesté de vieilles 
auxquelles on ne semblait 
plus s'intéresser. C'était une 
leçon pour moi qui essayait, 
dans le décor quotidien, de 
remettre en valeur des trucs 
devant lesquels on passe 
sans s'arrêter, parce qu'on 
les voit tout le temps. Nous 
avions la même démarche. 
Prévert, les gosses se 
retrouvent en lui. C'est le 
même âge mental. C'est un 
de ceux dont je porte le 
deuil. Il me  toujours manque. Je fais 
une photo pour quelqu'un. 
Quand je la fais, je me dis 
celle-là, je vais la montrer à 

 à PréGiraud, à Pontrémoli, 
vert, à Cendrars... Mainte
nant, ils ne sont plus là. Ils 
m'ont fait une farce, ils sont 
partis, ils ont pris 
de l'avance. » 

 autre « Cendrars, c 'était 
chose. Il m'a convaincu de 
faire un livre avec mes 
photos de banlieue. Livre 
qui a eu du mal à sortir et 
qui a fait un bide malgré le 
nom de Cendrars. C'est 
lui qui m'a montré qu'il 
était possible de faire ce 
type de photo, et de les 
vendre ». 
Doisneau nos ta l g i que ? Sans 
dou te , ma is pas passéiste. 
Son travail l ' amène à faire 
des rencon t res d 'au jour
d 'hu i , tou tes aussi pass ion
nantes. Jean-Claude Carrière  les plus 

 «un des hommes 

intelligents que j'ai  rencon
trés ». Sab ine A z é m a , avec 
laquel le il a fai t b e a u c o u p de 
pho tos , Sandr ine Bonnaire, 
un projet. Et Doisneau ra
c o n t e , r a c o n t e encore . Ou 
p lu tô t con te . Et le t e m p s 
passe, t rop v i te . On voudra i t 
enco re en tend re des h isto i 
res, sur les au t res , ceux don t 
o n a pu e n c o r e parler : Lé
ger, Dubuf fet , G iacomet t i , 
Tat i , . . . Ce sera peu t être pour  

une autre fo is . Il faut sortir du 
rêve. A t m o s p h è r e , a t m o 
sphère ! 

Jean-Michel Lebrun

(1) Fractures d'une vie. Le Seuil, 
416 p., 110 F.
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la

P E T I T E S 
A N N O N C E S 

Annonces 
gratuites pqur les 
adhérents (joindre  
bande adresse de Profes
sion Education),
payantes pour les au
tres : 30 F la ligne de 
trente signes. 

• Echangerait grande maison 
avec jardin, en Bretagne-sud 
(Auray) contre grande maison 
région de Gap, Barcelonnette ou 
autre région Alpes du sud. Deux 
semaines. Période souhaitée : 
10/07 au 25/07.
Tél. : 97.57.67.71.

• A louer duplex (05) Merlette 
1900-2 600 m, tt. cft. Pâques 
zones 2-3 et été.
Tél. : 26.58.23.38.  

• En Provence: pour fam., 
classes, nat, centre vac, P.C. 
ouv. toute l'année. Le Château 
des Florans. 84410 Bedoin.
Tél. : 90.65.60.10. 

• Espagne, loc. 4F4 villas + 
jardin bord mer doc + prix: 
écrire Marquillo, école V. Hugo, 
rue Dufy 66000 Perpignan. 

• Enseignant célibataire, pai
sible mais sociable, ch. à louer 
studio ou chambre Avignon, du 
14/7 au 5/8, avec cuisine et 
douche. Alain Coci.
Tél.: 35.98.20.15. 

• Saône-et-Loire : 
cherche photos et diapos 
amateurs, ainsi que le plan 
Jean Guillemard au 1/50°, du 
biréacteur Sud-Aviation 
Caravelle. Cherche maquette 
Heller au 1/100° de la 
Caravelle F-OBNG d'Air Algérie, 
parue en 1963. D. Bracconi, 
36, avenue du Clos-Mouron. 
71700 Tournus. 

• Part, loue Gard, du 5 au 
18 août, carav. aménag. sur oli
veraie 4 000 m. + possible tente. 
Conviendrait à personnes ai
mant nature et calme. 900 F/
semaine. 
Tél. : 60.22.54.96.  

• Vends encyclopédie Univer
salis, état neuf. Prix 5000 F. 
Région nord.
Tél.: 20.47.03.91. 

• Vends à Vieux-Boucau-Port 
Dialbret (Côte landaise) magni
fique appart. 2 pièces pour 
4 pers. au bord du lac et près 
océan, meublé, équipé, grd. bal
con couvert, bon rapport locatif. 
Prix: 3 0 U . 
Tél. : 59.37.23.34. (soir) 

• A vendre camping-car : Ford 
D 9cv, autostar, 4/5 pl. été-hi
ver. Exc. état. Pneus nfs. 
60000 km. 85000F.
Tél.: 59.32.62.14 ou 59.32.70.83 
H.R.  

• Randonnées à Pâques: 
Toscane, Lubéron, Cévennes, 
Pays Cathare. Cet été: gorges 
du Tarn, Aubrac, Irlande. Cir
cuits de 6 à 15 jours. Pro
gramme complet sur demande : 
Nicolas Dessaux, 48110 Ga-
briac. 
Tél. : 66.44.73.54.  

• Location maison de monta
gne, cadre champêtre, tout 
confort, lave-vaisselle, télé... 
pour 6 personnes (salon, chemi
née, cuisine, 3 grandes cham
bres), proche Avoriaz et Tho-
non-les-Bains (lac et montagne). 
Juillet et août: 2000F la se
maine - 7 000 F le mois.
Tél. heures des repas :  
(16)50.71.59.11. 

• Alès-en-Cévennes, à louer 
en juillet et août 90, pavillon F3, 
4 à 5 personnes, meublé, 
confort, 1600 F par quinzaine. 
Tél. : 66.86.40.25 ou 66.83.91.66. 

• Aux Editions Chronique so
ciale, 7 rue du Plat, 96288 - Lyon, 
u Le code de l'informatique » par 
P. Y. Chereul: une approche 
scientifique de la notion d'in
formation. L'acte d'informer, vu 
du récepteur et non de l'émet
teur, avec exemples concrets. 
Indispensable en collège, lycée 
et études en sciences politiques 
et sociales. ' 

• Loue côte N. Finistère, juil
let-août, vaste bâtiment d'an
cienne ferme, récemment res
tauré, 1 km plages, vue sur mer, 
grand jardin, 4 chambres 
(8 pers. max.), tout confort, 
quinzaine : 4 200 F.
Tél. : 98.25.68.69.  

• Vends maison 6 pièces + 
mezzanine, 2 salles de bains, 
2 WC, 3 cheminées. Terrain 
460 m 2 , 53 U. 4 km de Bolbec. 
Gare de la ligne Rouen-Le Havre. 
Libre été 90.
Tél. : 35.31.35.71. 

U N M E N S U E L , F A N E SUFFIT P A S 

L'ACTUALITÉ COURT FOUS LES JOURS 

Toute l'actualité 3615 CFDT * SGEN 

La revalo dernières 3615 CFDT* SGEN 

Primaire : la réforme Jospin 36 15 CFDT * SGEN 
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POUR TOUS CEUX 
QUI APPRENNENT 

OU RE-APPRENNENT A LIRE : 

Toulouse; chercheur 
associé à l'INRP et 

"' auteur de 
nombreux 

d'application d'Agen, 

A CHACUN SA FORMULE 
POUR UNE PEDAGOGIE DIFFERENCIEE 

Pour optimiser l'utilisation du Coffre à Outils au sein de votre classe 
ou de votre école, la SEDRAP vous propose 3 options : 

COFFRE 1 
pour 8 élèves travaillant simultanément. 

Chaque fiche TSL est reproduite en 8 exemplaires. 

Au total 320 fiches TSL et TSA + poster. + 

Le guide d'utilisation

COFFRE 2 
Pour 16 élèves travaillant simultanément 

Chaque fiche TSL est reproduite en 16 exemplaires. 

Au total 640 fiches TSL et TSA + poster. 

COFFRE 3 + Le guide d'utilisation 

pour 32 élèves travaillant simultanément. 

Chaque fiche TSL est reproduite en 32 exemplaires. 

Au total 1280 fiches TSL et TSA + poster. + 

Le guide d'utilisation

BON DE COMMANDE 
Veuillez me faire parvenir : 

• Le Coffre à Outils 1 
au prix de 780 F TTC 
(+ 35F de participation aux frais de port ) 

• Le Coffre à Outils 2 
au prix de !260 F TTC 
{+ 35F de participation aux frais de port ) 

• Le Coffre à Outils 3 
au prix de 1870 F TTC 
(+ 35F de participation aux frais de port ) 

L'ensemble de 
80 fiches-élèves photocopiables 
au prix de 290F TTC. 
(ne peut être vendu séparément ). 

L~J Ci-joint un chèque de F

Je préfère payer 

. à reception de ma commande, 
| je réglerai alors 30 F supplémenlaires 

 de frais de contre - remboursenlent. 
;

Tampon de 1 école ou de la mairie 

A retourner à S Kl) RAP HP M> 31 *> 14 Toulouse Cedex 




